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Le résumé en français et les mots-clés français 

Cette étude analyse l'effet des règles d'éthique dans les débats parlementai

res dans 2 provinces australiennes et 2 provinces canadiennes. Dans chaque pays, 1 

des 2 provinces étudiées possède une institution et des législations éthiques importan

tes, contrairement à sa province voisine qui n'en possède pas ou peu. À l'aide d'une 

analyse de contenu assistée par ordinateur, nous avons reievé l'occurrence d'épithètes 

issues de proscriptions éthiques provinciales et ce, sur une période de 20 à 30 ans. 

Les résultats codifiés dans une matrice ont permis une analyse quantitative. Ces ana

lyses visaient à confirmer ou infirmer les hypothèses de la littérature - construites sur 

les bases posées par Ginsberg et Shefter dès 1990 - voulant que le débat politique soit 

de plus en plus orienté vers des questions d'intégrité en raison de la mise en place 

d'institutions vouées à l'application des règles d'éthique et d'intégrité. Notre question 

de recherche était la suivante: les règles d'éthique transforment-elles le débat politi

que en l'orientant davantage vers des questions d'intégrité? Nos résultats montrent 

que le débat politique porte plus sur les enjeux éthiques dans les provinces où la régu

lation des conflits d'intérêt concernant les élus est plus fortement institutionnalisée, 

mais des différences existent entre les cas australiens et canadiens. La criminalisation 

de l'éthique à New South Wales engendre une augmentation des attaques éthiques 

utilisant un langage général (i.e., non spécifique à la législation en vigueur) tandis 

qu'en Ontario, puisque la législation contient des proscriptions plus « morales et 

symboliques », on observe l'utilisation d'un langage plus spécifique à la législation 

éthique en vigueur; il en est de même avec la législation québécoise. 

Mots-clefs : Éthique, intégrité, parlementaire, Westminster, Canada, Austra

lie, débats parlementaires, analyse de contenu, analyse quantitative, Hansard, attaques 

éthiques, ICAC, Integrity Commissionner 
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Le résumé en anglais et les mots-clés en anglais 

This study proposes to analyse the impact of the ethics legislations on the 

parliamentary debates in 2 Australian and 2 Canadian provinces. In each country, 1 of 

the 2 studied provinces has ethics legislations and an institution to enforce them, whi

le the other one does not. With the help of a computer-assisted content analysis, l 

have codified the number of times the language of ethics legislation has been used as 

a weapon in parliamentary debate. The codification process has resulted in a matrix 

used for quantitative analysis purposes. The goal was to assess the value of an impor

tant hypothesis in the literature that is almost taken for granted. Based on the impor

tant contribution of Ginsberg and Shefter, the literature proposes that the political 

debate is more and more oriented towards ethics and integrity questions as the ethics 

institutions and the legislation they enforce are taking place in the politicallandscape. 

My research question was : does ethics rules transform the political debate, reorien

ting if more and more towards questions of integrity and ethics? The result of my 

analysis reveals that the political debate is more directed toward questions of integrity 

in provinces where the regulation of conflict of interest for public officiaIs is more 

institutionalized, but l observe sorne differences between the provinces of New South' 

Wales and Ontario. The criminalization of non-ethical conducts in New South Wales 

has lead to an increase in the use of general ethics weaponery (i.e., a language that is 

not specific to the legislation enacted) while in Ontario, since the legislation contai

ned softer moral and symbolic proscriptions, l observe the use of the specific langua

ge of the ethics mIes. The same situation arises with the lobbying ethics legislation in 

Québec. 

Keywords: Ethics, integrity, parliament, Westminster, Canada, Australia, 

parliamentary debates, content analysis 
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L'avant-propos 

En politique, les attaques de toutes sortes ont toujours été monnaie courante; 

c'est la nature même de la politique que de chercher à miner la crédibilité de l'autre. 

Dans Conflict of In terest in the American Public Life, Andrew Stark illustre 

bien ce phénomène d'attaques perpétuelles lorsqu'il rapporte que le sénateur John 

Kerry accusait son opposant républicain, Jim Rappaport, d'être de facto « un hypocri

te » en dénonçant le régime de subventions laitières, mais en les acceptant pour sa 

ferme familiale (2000, 125). De bonne guerre, la même année, les républicains accu

saient le candidat démocrate de l'Arkansas, Ray Thomton, d'être un « libéral de li

mousine» puisque sa famille était l'une des plus riches de l'État (Ibid). Sans perdre 

de temps, Thomton accuse son adversaire, Jim Keet, d'être un « country-club conser

vative» (conservateur de cercles privés) (Ibid: 137). Une fois l'enthousiasme des 

campagnes épuisé, un pourrait s'attendre naïvement à ce que les attaques cessent jus

qu'au déclenchement des prochaines élections; ce n'est évidemment pas ce qui est 

observé. 

En effet, les attaques se poursuivent, mais elles se sont modifiées également 

depuis l'introduction des règles d'éthique; les adversaires s'adaptent aux nouveaux 

outils, aux nouvelles armes et munitions disponibles. L'apparition des règles 

d'éthique dans certaines juridictions offre de nouvelles possibilités de combat, de 

nouvelles armes « objectivées» par la règle et assorties d'un caractère symbolique 

extraordinaire. 

Ce mémoire s'intéresse à l'effet de ces règles d'éthique sur le débat politi-

que. 
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Introduction 

La corruption et les manquements éthiques ne sont pas nouveaux et les pro

blèmes éthiques relevant de l'univers politique sont au cœur des préoccupations dé": 

mocratiques depuis plusieurs décennies, et ce, à tous les niveaux de gouvernement 

(Anechiarico et Jacobs 1996; Noonan 1988; Rose-Anckerman 2006). 

La recherche en science politique a clairement démontré que suite à des ré

vélations de malversation, des accusations ou des condamnations, des règles 

d'éthique voient le jour dans le but de restaurer la confiance des citoyens dans le sys

tème en place. Corollairement, la croyance populaire leur attribuant des vertus anti

septiques certaines, la mise en place de ces dernières devient souvent irrésistible poli

tiquement (Stanley L. Kutler dans Mackenzie et Hafken 2002, 53). Ainsi, même en 

l'absence d'une demande publique identifiable, les règles d'éthique ont fait leur appa

rition. Aujourd'hui, la plupart des fonctions gouvernementales sont visées par des 

prescriptions ou des proscriptions éthiques (ou un mélange des deux) hormis certains 

organes législatifs dans différents systèmes politiques. 

Dans ce contexte, un pourrait s'attendre à ce que la multiplication des règles 

d'éthique finisse par assainir la politique. Pourtant, les infractions ne sont pas en bais

se. Bien au contraire, plus d'élus que jamais se font prendre la « main dans le sac» 

(Rosenthal 1996). Alors que plusieurs citoyens voient la prolifération des infractions 

éthiques comme étant la démonstration d'une corruption de plus en plus endémique 

(Thompson 1995); la recherche de pointe soutient que les élus seraient plus éthiques 

que jamais auparavant (Morgan et Reynolds 1997; Rosenthal 1996; Saint-Martin 

2004; Thompson 1995; Saint-Martin 2008; Herrick 2003, 39). Si tel est le cas, com

ment se fait-il que les allégations soient plus persistantes que jamais? 

Dans Scandai proof: do ethics laws make government ethical? (2002), G. 

Calvin Mackenzie propose une explication à cette question en affirmant que nous 

sommes dans une ère de campagne électorale sans fin où les adversaires, en lieu et 

place d'un retrait complet de la scène politique, mènent des opérations de guérilla 

politique à chaque occasion pour attaquer, embarrasser et affaiblir le gouvernement 
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en vue de la prochaine rencontre électorale (2002, 158). Ginsberg et Shefter, dans 

Politics by other means avaient fonnulé les mêmes propositions théoriques dès le 

début des année 90 (1990, 1999). 

La littérature traitant de l'effet des règles d'éthique est typiquement améri

caine et les quelques tests empiriques ayant tenté d'objectiver certains effets au ni

veau législatif le sont également (voir Herrick 2003; Rosenson 2005; Rosenson 

2006). Néanmoins, aucun test empirique n'a tenté de vérifier les hypothèses de Gins

berg et Shefter en ce qui a trait à la transfonnation de la politique, comme suite à 

l'arrivée des règles d'éthique dans l'arène législative. Qui plus est, aucune étude n'a 

été tentée dans le contexte parlementaire. Pourtant, dans les fédérations canadienne et 

australienne, les gouvernements fédérés n'ont pas tous répondu avec les mêmes ins

truments à l'enthousiasme éthique des dernières décennies, fournissant ainsi des pos~ 

sibilités de comparaison idéales. En effet, des provinces canadiennes comme 

l'Alberta, l'Ontario et la Colombie-Britannique se sont dotées de plusieurs règles et 

d'institutions de régulation de l'éthique alors que la province de Québec n'en dispose 

pas encore. La même variation se retrouve également du côté australien. 

Les situations canadienne et australienne nous fournissent donc une occasion 

unique de répondre à la question de recherche suivante: est-ce que le développement 

des règles d'éthiques - et des institutions de régulation assorties - affectent le débat 

politique de sorte qu'il est davantage orienté vers les questions de moralité, 

d'intégrité et de conflits d'intérêts? La réponse à cette question pennettra de confir

mer (ou non) les propositions théoriques voulant que les règles d'éthique - utilisées 

comme des annes - causent la transfonnation du débat politique en y introduisant 

une considération plus grande pour les questions d'éthique en politique. Si tel est le 

cas également dans les systèmes parlementaires, l'observation faite dans la littérature 

américaine ne serait donc pas dû uniquement au système politique américain, mais 

impliquerait également l'effet indépendant des règles d'éthique sur le déroulement du 

débat politique. 

Il est important de préciser d'entrée de jeu que, dans ce mémoire, nous ne 

désirons pas analyser les causes du développement (ou non) de la législation éthique; 
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la littérature s'étant déjà intéressée de près à cette question. Notre intérêt est plutôt 

porté sur les effets que peuvent avoir les règles d'éthique sur le déroulement du débat 

politique. 

Plan du mémoire 

Dans le chapitre premier, nous analyserons la littérature de façon détaillée 

pour comprendre comment la politisation des règles d'éthique affecte le débat politi

que et comment cette dernière transformation engendre la politique du scandale. 

Dans le deuxième chapitre, nous proposerons une approche théorique de type néo

institutionnel, ce qui nous permettra de concevoir l'effet de rétroaction que les règles 

d'éthique ont sur les parlementaires, et ce, sur une période historique. Autrement dit, 

les règles d'éthique ne sont plus simplemept une variable dépendante à expliquer, 

mais elles sont plutôt la variable indépendante expliquant la transformation du débat 

politique. De plus, nous présenterons les cas que nous utiliserons pour effectuer le 

test empirique et nous spécifierons leurs similarités et leurs spécificités. Dans le troi

sième chapitre, nous présenterons une analyse quantitative de deux provinces austra

lienne - News South Wales et Victoria - où dans le premier cas une institution et des 

législations éthiques existent, alors que dans le deuxième, cela n'est pas le cas. Dans 

le quatrième et dernier chapitre nous présenterons les résultats d'analyse quantita

tive de 2 autres provinces canadiennes - Ontario et Québec - en utilisant les mêmes 

techniques comparatives. Ainsi, pour chaque législation nous présenterons nombre de 

tableaux en séquence pour bien mettre en exergue notre cheminement intellectuel. 

Cette démarche pas-à-pas et le nombre de législations étudiées expliquent la présence 

de nombreux tableaux, et ce, malgré nos efforts pour les maintenir au minimum sans 

affecter la singularité de la démonstration académique opérée dans cette étude. Un 

retour sur l'ensemble des résultats et une discussion complète sont offerts en conclu

sion. 



Chapitre 1 : Les règles d'éthique comme des armes de com

bat partisan 

ln a 1981 speech on post-Watergate reforms, for

mer attorney general Benjamin Civiletti warned his 

audience about the possibility of unintended conse

quences from well-intentioned reform. [. .. ] 'We 

cannot be content to congratulate ourselves on the 

purity of our original legislative intentions, [and] 

the beauty of our policies in theory. We must find 

out how our policies actually work. Harriger, Katy. 

1992. 1ndependent justice: the foderal special pro

secutor in american politics: University Press of 

Kansas. P. 233. 

La littérature consacrée à l'éthique politique est relativement réduite, même 

si les ouvrages normatifs et anecdotiques sont plus abondants que les ouvrages plei

nement scientifiques. En fait, les ouvrages de nature empiriques se comptent sur les 

doigts de la main. Notre revue de la littérature·met en exergue les propositions vou

lant que les règles d'éthique soient devenues des armes de combat partisan et elle est 

étayée en deux phases logiques: 1) la politisation des règles d'éthique et 2) la trans

formation du débat politique en une politique du scandale. Une brève discussion sur 

la littérature empirique s'en suit. 

La politisation des règles d'éthique et la transformation du débat public 

En politique, les attaques de toutes sortes sont courantes, surtout en période 

électorale; c'est la nature même de la politique que de chercher à miner la crédibilité 

de l'autre pour remporter une élection serrée. Mais, une fois l'enthousiasme de la 

campagne terminé, les attaquent se poursuivent; c'est ce qui est observé par les au

teurs de PoUties by Other Means. 

Dans cet ouvrage maintenant classique, ils affirment que les forces défaites 

dans l'arène politique poursuivent leur combat entre les élections pour affaiblir 
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l'adversaire avant la prochaine rencontre électorale (Ginsberg et Shefter 1990, 1999). 

Ce qui en fait un phénomène nouveau, c'est qu'avec le déploiement des institutions 

de régulation de l'éthique des deux dernières décennies, nous sommes entrés dans une 

ère' post-électorale (Ginsberg et Shefter 1999; Mackenzie et Hafken 2002) où les rè

gles d'éthique sont utilisées par les forces partisanes comme des « munitions de guer

re » pour affaiblir l'opposant : « When scores of investigators, accountants, and la

wyers are deployed to scrutinize the conduct of a John Tower or Jim Wright, it is all 

but certain that something questionable will be found» (Ginsberg et Shefter 1990, 7). 

Ce serait la création de ces divers processus éthiques - et leur renforcement -, plus 

que le changement des mœurs du public, qui expliquerait « why public officiaIs are 

increasingly being charged with ethical and cri minaI violations. » (Ginsberg et Shef

ter 1990, 7, 16). Pour Alan Rosenthal, auteur de Drawing the Line, cette politisation 

des règles d'éthique est littéralement malsaine; les candidats utilisent les différentes 

proscriptions éthiques pour lancer des attaques, et plus les règles sont sévères, plus 

les peines augmentent, plus les attaques sont payantes (1996). Dans ce processus 

« inflationniste », les attaques sont devenues plus véhémentes au fur et à mesure que 

les règles d'éthique et les institutions éthiques ont été mises en place et renforcées 

(Rosenthal1996, 30). Les règles d'éthique auraient ainsi perverti la politique (Lewis 

1999). 

Dans How 'Gotcha' Politics is Destroying America, Lanny J. Davis appuie 

les thèses entourant la politisation des règles d'éthique politique. L'auteur affirme que 

depuis les 25 dernières années, le système mis en place pour assainir la politique a été 

instrumentalisé et a été réorienté politiquement afin de détruire « l'adversaire» 

(Davis 2006). Sur le terrain, les «chercheurs de l'opposition» utilisent les armes 

fournies par les institutions pour préparer - et « mettre en banque» - des attaques 

contre les opposants (Marks 2007). Davis affirme qu'il s'agit d'un processus sans fin 

où la dernière attaque oblige l'opposition à préparer une réplique (2006, 2) : la politi

que est devenue un « blood sport] » (Raymond 2008, 16) où les étiquettes de « libéral 

1 Il n'y a pas de traduction exacte du tenne. On doit comprendre dans ce contexte que 
l'auteur veut imager qu'il s'agit d'une version du même sport où les coups pouvant blesser - de façon 
à ce que l'adversaire saigne - sont dorénavant pennis. 
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de limousine» ou « d'hypocrite» que rapporte Andrew Strak (2000) ont fait place à 

des accusations beaucoup plus sérieuses de conflits d'intérêts et de divers manque

ments à l'éthique. La mise en application du projet d'assainissement de la politique, 

et des règles d'éthique qui lui sont assorties, aurait donc pour effet de miner le projet 

éthique lui-même, en raison de l'instrumentalisation des règles et des institutions éthi

ques, selon les auteurs Donald J. Maletz et Jerry Herbel (2000, 20). À cet effet, 

Donald C. Menzel se demande si le processus de réception d'une plainte par 

l'institution éthique qu'il étudie sert plus à fournir des armes aux politiciens et à leurs 

équipes qu'à restaurer la confiance du public: il conclut dans son article Ethics Com

plaint Making and Trustworthy Governement que la politisation a «transformé les 

échanges politiques» de sorte, qu'en Floride, par exemple, il note une « baisse dans 

la confiance citoyenne» (1996b, 73). 

« There are unintended consequences in almost any reform» affirmait Rie

selbach (1994), repris par Rebekah Herrick dans Fashioning the More Ethical Repre

sentative, un ouvrage qui avance également que la réforme éthique a eu des effets 

« that harmed the legislative process. » (2003, 9). Tout comme les auteurs Suzanne 

Garment (1991) et Ginsberg et Shefter (1990) qu'elle cite dans son livre, Herrick af

firme que la législation éthique - lorsqu'elle est devenue politisée et que les attaques 

ont débuté - agit littéralement comme un boomerang (Herrick 2003, 9). Cette trans~ 

formation de la politique est reprise par Denis Saint-Martin, dans un chapitre de 

l'ouvrage Conjlict of Interest and Public Life, paru en 2008 et qui propose une théori

sation sur les effets de dépendance au sentier que crée l'éthique en politique (Saint

Martin). Pour ce chercheur, la transformation du débat politique s'est effectuée parce 

que la politisation des règles d'éthique a produit une « politique du scandale» où le 

débat public porte de plus en plus sur l'intégrité personnelle des élus, plutôt que sur 

leurs idéologies et leurs projets politiques. 

La politique du scandale 

L'ouvrage The Politics of Scandai: Power and Pro cess in Liberal Democra

des, de Markovits et Sylverstein, étaye la thèse d'un « scandale révélateur de corrup

tion» (1988, vii) .. Alors que pour ces derniers la: culture est le point de départ pour 
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expliquer la hausse des scandales, ils concèdent que cela ne peut tout expliquer: la 

politique du scandale « occur only in liberal democracies, with free presses and com

petitives parties» (1988, x). Les agissements seuls ne créent pas de scandale, c'est 

leur manipulation, leur politisation qui les génère. Cette vision est partagée par Phi

lippe Bezes et Pierre Lascoume qui attribuent les scandales à la « réussite 

d'entrepreneurs de morale animés par le souci de 'juger la politique' »(2005, 757). 

Theodore J. Lowi postule, dans la préface de The Politics of Scandai, que la 

compétition électorale est très importante dans la production des scandales: « there is 

no major scandaI without party. Revelation of scandaI is healthy, and parties have 

incentives to reveal the indiscretions of the opposition party or parties. » (1988). Cha

que camp « souffle» sur les braises du scandale à l'aide des règles d'éthique 

(Rosenthal 1996, 29). Ce serait « irrésistible» (Garment 1991, 2). Ainsi, dans un 

contexte politique, les scandales sont générés par les ressources institutionnelles 

fournies aux différents partis pour « exposer» publiquement les agissements non

éthiques (Silverstein 1988; Callahan 1985). Dans cette conception, les médias sont 

simplement le moyen de réaliser cette exposition scandaleuse et la montée en puis

sance de ceux-ci a en quelque sorte augmenté la puissance des armes traditionnelles 

(Ginsberg et Shefter 1990,26). 

Pour sa part, Allan Raymond démontre - à l'aide d'un cas vécu - comment 

les armes politiques générées par les règles d'éthique peuvent être couplées aux 

moyens d'exposition des médias pour créer des scandales à la pièce (Raymond 2008, 

64). Dans How to Rig an Election, Raymond affirme sans équivoque qu'avec de bons 

scandales, objectivés par la symbolique des règles d'éthique brisées, on peut littéra

lement « tuer» un candidat dans une course serrée (Raymond 2008, 68). Confession 

of a Political Hitman de Stephen Marks propose similairement que la politique du 

scandale est présente aujourd'hui en raison de la politisation des règles d'éthique, 

accélérée par des consultants qui sont maintenant spécialisés dans l'opposition re-

search (recherche sur l'opposition) (2007). Le pain et le beurre de ces consultants 

(dans le jargon les oppoman ou les hitman), ce sont les infractions éthiques. Pour 

Marks, il est clair que le cynisme est relié à la politisation des règles et à la transfor

mation du débat public: « The political hitman dig up the (ethical) dirt [ ... ] The dirt 
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is then given to the pollsters, who through sophisticated polling can determine which 

pieces of dirt are the most damaging in the minds of the voters [ ... ] The pollsters 

give their results to the media advertising folks [ ... ] (and they) do their best to rip 

their political opponent into shreds. » (2007, 6). Le public peut être dégoûté par la 

publicité négative et les attaques constantes, mais il réagit toujours très bien aux 

scandales. Pour les consultants, les attaques éthiques font gagner les campagnes et 

incidemment, d'autres contrats; il n'y a évidemment aucune raison d'arrêter la pro

duction des scandales (Kobrak 2002, 102; Callahan 1985, 72). 

« Governmental ethics mIes have expanded exponentially, to the point where 

an entire bureaucracy exists just to interpret and explain them. » (Morgan et Reynolds 

1997, 1). Ce qui est un scandale éthique aujourd'hui était un simple « manque de ju-

. gement» il y a de cela quelques années à peine (Rosenthal 1996, 44). Washington, 

D.C., serait littéralement devenue un supermarché en matière d~éthique. On y trouve 

des « Shops of mIe writers, advisers, trainers, investigators, and prosecutors» 

(Mackenzie et Hafken 2002, 83). Il y aurait tellement de contraintes éthiques au

jourd'hui, l'inflation a été si forte, que des sanctions criminelles sont maintenant rat

tachées à la mauvaise rédaction des rapports de financial disclosure (déclaration de 

patrimoine) dans plusieurs États américains (Mackenzie et Hafken 2002, 107). 

Les réformateurs proposaient - et proposent toujours - que « plus d'éthique» 

est la « clé d'un gouvernement intègre» (Mackenzie et Hafken 2002, 83). Néan

moins, Ginsberg et Shefter (1990; 1999) soulignent l'accroissement des accusations 

de corruption et de conflits d'intérêts et Morgan et Reynold ajoutent à cette exposi

tion la multiplication par 10 des accusations d'apparence de conflits d'intérêts (1997, 

2). Ces observations sont corroborées également par Bezes et Lascoume qui dénotent 

que « La médiatisation des 'scandales' impliquant des élus et des ministres a atteint 

depuis dix ans [ ... ] un niveau inégalé» en France (2005, 757). Ces agissements mis 

en lumière subitement, comme suite aux réformes éthiques - elles-mêmes émanant de 

scandales - « salissent la réputation publique» de la classe politique (Herrick 2003). 

La perte de la confiance engendrée par la manipulation des règles d'éthique a des 

implications bien réelles. Les scandales affectent « l'intégrité des politiciens» en tant 

que classe et nuisent à la gouvernance (Berman 1996). C'est aussi ce qui ressort de 
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l'étude de Herrick, mais de façon beaucoup plus nuancée, dans le sens où elle 

n'observe qu'une faible diminution - passagère - de l'approbation du membre de la 

Chambre des représentants au moment de l'infraction (Herrick 2003, 12). 

Le cynisme engendré par la politique du scandale serait problématique, car 

la confiance est nécessaire pour assurer un dialogue crédible entre le public et les 

politiciens ou entre les électeurs et les candidats; c'est sur elle que repose la crédibili

té des engagements et l'assurance qu'ils seront vraiment « livrés» (Uhr 2005). La 

politique du scandale « reduced public trust and widespread perceptions of abuses of 

power and privilege. » (Johnston 2005, 43). Le coût de la politique du scandale pour 

les acteurs politiques et leurs équipes de consultants peut sembler intangible à court 

terme, « but over time they do little for the legitimacy and responsiveness of demo

cratic politics. » (ibid). Ainsi, de par la politisation, les législations éthiques fournis

sent des outils pour créer les scandales qui sont eux-mêmes moteurs de la réforme 

éthique. Cette dernière est à son tour génératrice d'un cynisme public qui n'est plus à 

démontrer et qui est la base rhétorique de la réforme éthique . 

. Dans la littérature, il existe un courant - bien développé - positionnant les 

scandales comme une variable indépendante dans la création des règles d'éthique 

(Rosenthal 1996; Rose-Ackerman 1999; Anechiarico et Jacobs 1996). Bien que n9tre 

conceptualisation soit différente, ce courant permet de comprendre comment - com

me suite à la politisation des règles d'éthique et à la politique du scandale - les scan

dales se trouvent à nourrir la réforme éthique; ils sont la source dans l'émergence de 

règles « politisables ». Dans The Shadowland of Conduct, un livre né de la première 

thèse de doctorat ayant étudié de façon empirique les causes de la réforme éthique, 

Beth A. Rosenson affirme que les législations éthiques sont réactionnaires et servi

raient à apaiser la population exposée (2005). Ce faisant, ils «forcent» la mise à 

l'agenda des questions éthiques. C'est ce qui ressort également des recherches me

nées par Skelcher et Snape (2001), Fleming et Holland (2002) rapportés par Saint

Martin (2004, 2008). Ces travaux positionnant les scandales à titre de variable indé

pendante soutiennent que, suite à des expositions de manquements éthiques, le public 

demanderait un correctif; une loi est alors faite et votée rapidement (Goodman. M. 

1996, 55). « It's not the detail of the law; it's whether you understand that there is a 
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problem and you pass it willingly)) (Rosenthal 1996, 8). Les citoyens pensent 

qu'avec une espèce de «collet)) légal, la «fuite d'eau)) est en quelque sorte 

« réparée )). 

Pour certains auteurs, le scandale de Watergate est utilisé pour expliquer 

presque tout en matière d'éthique (James L. Summer 1999; Harriger 1994; William 

1996; Kemaghan 1990). D'autres chercheurs, ét.udiant attentivement les États améri

cains, affirment que le scandale de Watergate a motivé plusieurs législatures à,mettre 

en place des commissions éthiques pour servir de gardien institutionnel contre les 

agissements non éthiques (Anechiarico et Jacobs 1996; Menze1 1996a; Anechiarico, 

Six et Huberts 2008; Maletz et Herbel 2000). La législature sous la pression médiati

que et citoyenne réagit en légiférant, car c'est la seule chose qu'elle peut faire et 

qu'elle fait toujours en période de crise (Rosenthal 1996, 7; Mackenzie et Hafken 

2002, 53; Tchividgian 2008). Les années 70 sont vues dans ce courant comme la 

«décennie éthique)) (Dwivedi 1983; Kemaghan 1990); le moment où une sorte de 

« Big Bang )) éthique est survenu. 

Bien que ce courant - positionnant les règles d'éthique à titre de variable dé

pendante et les scandales à titre de variable indépendante - soit très séduisant pour 

expliquer les causes de l'émergence d'une législation éthique à un endroit précis, 

dans cette recherche nous nous intéressons plutôt aux effets des règles d'éthique sur 

le débat politique. 

Kemaghan et Dwivedi croyaient au début des années 80 que les règles 

d'éthique augmentaient la confiance du public (Dwivedi 1983). Cette présupposition 

était à la base de tout l'enthousiasme éthique de l'ère post-Watergate au États-Unis. 

Bien au contraire, pour Rosenthal, le courant de réforme éthique a eu des effets inat

tendus de sorte qu'en voulant régler certains problèmes d'agissements, on a attiré 

l'attention du public sur des exemples de mauvaises conduites souvent anodins 

(1996, 34). Mackenzie est en accord avec Rosenthal (2002, 112). D'une part, l'étude 

empirique de Herrick conforte ces propositions: les règles d'éthique ont eu pour effet 

d'accélérer le départ de plusieurs législateurs et priveraient la législature d'un temps 

précieux, puisque l'énergie utilisée sur un comité d'éthique n'est pas attribuée à des 
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questions de politiques publiques, par exemple (2003, 12; 85). D'autre part, ses 

conclusions sont - étonnamment - à l'opposé des théorisations actuelles: les règles 

d'éthique n'engendrerait pas, selon elle, une augmentation du cynisme et ne restrein

drait pas la gouverne, car, d'une part, le Congrès peut redorer son blason en discipli

nant un membre et, d'autre part, le Congrès est toujours en mesure d'adopter des légi

slations importantes (2003, 86). 

Pourtant, Carl Boggs, dans son ouvrage The End of Poli tics, affirme que la 

seule chose qui augmente au même rythme que les règles d'éthique, c'est le cynisme 

(2001). Pour lui, le cynisme est clairement relié à des scandales - de plus en plus ba

nals - toujours présents dans les médias (2001, 1). Tout comme Rosenthal - et Mac

key chez qui les législatures sont « accaparées» par les questions d'éthique (1996, 

59) -, il conçoit qu'elles sont ,« paralysées» par le « nuage d'attaques éthiques» 

(Boggs 2001, 3). Ainsi, selon Goodman et Holp, les codes d'éthique engendreraient 

un ressac plus dommageable que les scandales eux-mêmes (1996). On retrouve la 

même vision dans Maletz et Herbel (2000) et Anechiarico et Jacobs (1996). Ce serait 

la politisation des règles d'éthique, transformant le débat politique en politique du 

scandale, qui a ultimement un effet sur le cynisme. 

Dennis Thompson le décrit bien lorsqu'il avance que les scandales voient le 

jour pour 2 raisons: premièrement, « violations of ethics rules are now more likely to 

be discovered and investigated.»; deuxièmement, « There are more offenders because 

there are more offenses. » (1995, p. 3). Herrick affirme également que les règles 

d'éthique affectent négativement les opinions publiques quant aux membres en ques

tion - mais très modestement quant à l'institution du Congrès lui-même -, principa

lement parce qu'elles rendent les violations connues (Herrick 2003, 45). Lorsque les 

règles sont assorties d'une institution de mise en application, les violations sont dé

tectées et des accusations sont déposées (ibid). « New kinds of evidence and detection 

techniques also contribute to a sense that corruption is on the rise. » (Johnston 2005, 

5). 

En effet, « The operative theory of those engaged in this institutional cons

truction project was that, with enough detectives on the force, no ethical slipup would 
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goundetected and unpunished. » (Mackenzie et Hafken 2002, 76). Selon Mackenzie, 

la théorie a été validée par les faits; les 10 accusations de 1970 sont passées à 900 en 

1992 (2002, 105). Et pour cause. La mise en place de règles d'éthique et 

d'institutions de mise en application dans un contexte éminemment politique ne pou

vait que laisser place à leur instrumentalisation et à la transformation du débat politi

que vers une politique du scandale. Il s'agirait d'un cycle sans fin (Davis 2006, 1) où 

« A new form of law, government ethics law, has arisen and continue to grow with 

each new scandai» (Levine 2007, 1): 

La revue de la littérature nous a permis de concevoir qu'il y aurait un effet 

net des règles d'éthique et que cet effet a engendré la politique du scandale, mais peu 

d'études systématiques ont été entreprises pour vérifier cet effet. 

Rebekka Herrick, dans Fashioning the More Ethical Representative, un livre 

paru en 2003, est celle qui a effectué les analyses empiriques les plus apparentées 

avec la problématique que nous explorons dans ce mémoire. L'auteure s'intéresse à 

l'effet des règles d'éthiques sur la rétention des législateurs, l'opinion publique et sur 

1 'habileté de travailler à la Chambre des représentants aux États-Unis. Après une re

vue de la littérature démontrant que les règles peuvent avoir des effets sur les mem

bres et sur la législature quant au nombre et la qualité des politiques publiques et sur 

le niveau de confiance du public, elle conclut son analyse empirique avec des résul

tats négatifs: «the co st were relatively small compared to the improvements in 

members' behavior resulting from the ethics climate. » (p. 11). Selon son étude, les 

règles ne créent que peu de cynisme et elles n'accaparent pas l'organe législatif outre 

mesure. Pour Herrick, les effets notables sont plutôt au niveau individuel: 1) certains 

législateurs ont préféré quitter l'institution en raison des nouvelles contraintes éthi

ques, 2) les attaques affectent négativement les chances de se faire réélire et 3) 

l'enquête sur un membre l'empêche de bien faire son travail. Herrick ne vérifie donc 

pas l'effet des règles d'éthique sur le débat politique en chambre, si ce n'est qu'elle 

propose une diminution modeste du nombre total de lois votées au Congrès pendant 

une enquête sur un ou des membres. 
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En 2006, Rosenson vérifie si les règles d'éthique ont un effet sur l'envie de 

servir le public dans une législature. Ses résultats démontrent que les règles (i.e., ici 

les déclarations de patrimoine) r~duisent le nombre de candidats et que moins 

d'avocats se présentent à titre de candidat (625), ce qui est conforme avec les proposi

tions de Rosenthal (1996, 13). Également, Rosenson propose en conclusion que les 

règles d'éthique peuvent augmenter la confiance du public, car les résultats de son 

étude démontrent que certaines personnes ayant des conflits d'intérêts auraient choisi 

de ne pas se présenter (626). Ainsi, pour elle, les règles d'éthique favorisant - indirec

tement - le déclin des avocats permettent l'obtention d'une législature plus représen

tative de la société; il s'agirait d'un effet inattendu de la législation. Par contre, tout 

comme chez Herrick (2003), dans cette étude, on n'évalue pas l'effet des règles 

d'éthique sur le débat politique en soi. 

L'isolation de l'effet des règles à l'aide du système parlementaire 

La politique du scandale produite par la politisation des règles d'éthique 

proposée dans la littérature américaine est largement attribuée au combat institution

nel entre la présidence et le Congrès. La politisation des règles d'éthique est généra

lement perçue comme résultant spécifiquement des arrangements institutionnels états

uniens dans le sens où, le Congrès, dominé par un parti, utilise les règles d'éthique 

pour discréditer la branche exécutive contrôlée par le parti opposé (Ginsberg et Shef

ter 1990, 31; 154; 1999). Ainsi, on peut se demander si ce sont les règles éthique el

les-mêmes qui causent cette transformation du débat politique ou plutôt les arrange

ments institutionnels états-uniens; on pense ici à la division des pouvoirs et particuliè

rement aux relations parfois tendues entre l'institution de la présidence et le Congrès. 

Mais cela ne semble pas être le cas puisque la politique du scandale peut survenir à 

l'extérieur du système politique présidentiel états-uniens; certains auteurs font 

d'ailleurs état d'une croissance des combats éthiques au Canada, en Australie et au 

Royaume-Uni (Saint-Martin 2008; Tupper 1993; Uhr 2005). En effet, il n'y aucune 

raison pour que dans d'autres systèmes politiques, on ne puisse voir s'opérer une 

transformation du débat politique également, et ce, au fur et à mesure que les règles 

d'éthique font leur apparition. Si une telle transformation du débat politique survient 
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de façon différenciée entre des provinces possédant ou non des institutions éthiques 

dans ces 2 pays, cela démontrerait clairement que la politique du scandale est causée 

par les règles éthiques indépendamment du régime politique dans lequel elles se trou

vent; elles auraient donc un effet qui leur est propre. 

Ce chapitre a démontré que la littérature suggère fortement que la politisa

tion des règles d'éthique contribue entre autres à la politique du scandale. Pour isoler 

l'effet autonome des règles, il faut s'assurer que l'augmentation des débats éthiques 

ne soit pas un phénomène lié entièrement au système de séparation du pouvoir états

unien. Ainsi, l'utilisation de différentes provinces possédant un système politique de 

type Westminster dans une analyse comparée permettra d'isoler l'effet des règles 

d'éthique et de quantifier leurs effets propres. Dans le chapitre suivant, nous construi

rons un cadre théorique permettant de positionner les règles d'éthique à titre de varia

ble indépendante. 



Chapitre II : L'effet de ressources des règles d'éthique et la 

transformation de la politique 

New policies create a new politics - E. E. Schatt

schneider, Poli tics, Pressures and the Tarif!. New 

York: Prentice Hall, 1935, p. 288 cité dans Pier

son, Paul. 1993. «When Eflect Becomes Cause: 

Policy Feedback and Political Change.» World Po

/itics (45), p.595. 

Dans ce chapitre, nous proposons un cadre théorique qui nous permettra de 

prendre en compte l'effet des règles d'éthique sur le déroulement de la politique sur 

une période historique. Àl'aide du cadre théorique que nous présenterons et en nous 

basant sur les apports de notre revue de la littérature, nous serons en mesure de for

muler une hypothèse où 'les règles d'éthique seront positionnées à titre de variable 

indépendante. Notre méthodologie, basée sur les techniques d'analyse de contenu, 

sera présentée ensuite, ce qui permettra d'apprécier la construction de notre variable 

indépendante lors de la présentation des 4 cas canadiens et australiens. Finalement, 

nous expliciterons en quoi consiste la politique du scandale (notre variable dépendan

te) et comment nous entendons construire notre mesure. 

Cadre théorique 

Depuis le début des années 90, nombre de chercheurs s'intéressant aux insti

tutions ont entrepris de conceptualiser dans leurs travaux que « les politiques produi

sent de la nouvelle politique» (Pierson 1993, 595). Les politiques publiques que sont 

les règles d'éthique « contribuent à influencer l'allocation des ressources et, consé

quemment, modifient les coûts et les bénéfices associés à une stratégie politique» 

(Pierson 1993, 596). Ainsi, les règles d'éthique altèrent le déroulement de la politique 

elle-même; c'est ce qu'on appelle l'effet de rétroaction (policy feedback). 

Selon Denis Saint-Martin, « Ethics regulation is not purely a product ofwhat 

has been described as the 'politics of trust' or the 'politics of ethics' (Mackenzie 

2002, 53); it also contribute to creating this form or 'politics'. » (Saint-Martin 2008, 
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47). Ainsi, la régulation éthique alimenterait la politisation des règles d'éthique grâce 

à l'effet de ressource fourni par ces mêmes règles (ibid). Les ressources servant à la 

politisation peuvent être de 2 ordres: premièrement, d'une façon symbolique, dans le 

sens où les règles d'éthique permettent la construction politique du scandale et, 

deuxièmement, de par les ressources matérielles fournies par les institutions de ré

glementation. 

Sur le plan du sens et des symboles produits par les règles d'éthique l'un des 

messages les plus importants en serait un de « purification légale ». C'est-à-dire que 

les écartements éthiques seraient le produit d'une législation mal ficelée qu'il suffirait 

de revoir, de réviser, pour en resserrer les maillons et, ainsi, «attraper» tous les 

« problèmes ». Les premières réformes ont ainsi véhiculé un « message» à la popula

tion (la classe politique en fait bien sûr partie) : le « problème éthique» peut objecti

vement (i.e., légalement) être éliminé et un jour la politique pourrait être plus intègre. 

Et pour cause. « Policies generate eues that help social actors to interpret the world 

around them.» (Saint-Martin 2008, 49). Similairement, les situations 

« questionnables » mises en lumière dans le combat politique envoient le message à 

la population que la barrière juridique n'est pas suffisamment haute pour empêcher 

toutes les transgressions morales. 

Les règles d'éthique sont comme une forme de « technologie» et «une fois 

adoptées, tendent à être ré adoptées et finissent par être considérées comme étant la 

réponse 'naturelle' » à toutes les situations similaires (i.e., scandaleuses), à toutes les 

préoccupations éthiques2 (Pierson 1994, 42). Rosenthal rapportait dans Drawing the 

Line qu'un législateur lui disait « qu'avec une loi, ils voient (les citoyens) que tu 

comprends »; la loi envoie une « assurance symbolique » à la population (Elderman 

1967, tel que cité dans Saint-Martin 2008, 52). 

Corollairement, la politisation des règles transforme la dynamique politique, 

car, « efforts by opposing forces to attack and undermine govemmental institutions 

have become major features of political combat» (Ginsberg et Shefter 1990, 162). 

«'To a growing extent, American politics is taking a form that indeed does impede the 

2 Pour une discussion sur la diffusion, voir (Rosenson 2005; Saint-M~rtin 2004,2008) 
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govemment's capacity to govem.» (ibid). Au final, ces attaques ont transfonné le 

débat en chambre, mais ont aussi engendré une activité législative accrue pour répon

dre légalement aux préoccupations éthiques. 

L'utilisation d'un cadre théorique basé sur le néo-institutionnalisme histori

que pennet de supposer que la législation éthique a des effets de rétroac

tion structurant qui engendre la politisation des règles, la transfonnation du débat et, 

conséquemment, la création de la politique du scandale. 

Hypothèse 

Les règles d'éthique ne sont pas que le produit de l'activité politique, mais 

elles l'affectent en retour. Dans ce mémoire, nous nous limiterons à l'analyse d'une 

relation panni tant d'autres. Plus particulièrement, en positionnant les règles 

d'éthique à titre de variable indépendante, nous pouvons élaborer l'hypothèse suivan

'te: les règles d'éthique, une fois adoptées, transforment ensuite le débat politique en 

l'orientant davantage vers des questions d'intégritë. 

Variable indépendante: Variable dépendante: 
: Les règles d'éthique -----------:.~ Débat politique davantage orienté 

vers des questions d'intégrité 

Il est important de souligner ici que la littérature que nous avons utilisée 

pour la fonnulation de notre problématique et, ultimement, de notre hypothèse, s'est 

intéressée principalement à des cas états-uniens. En effet, l'ouvrage fondateur de 

Ginsberg et Shefter, Politics by Other Means, postule que la politisation des règles 

sert à livrer le combat institutionnel qu'ils observent entre la Maison-Blanche et le 
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Congrès (1990, 1999). Cette hypothèse sur l'effet des règles d'éthique n'a pas été· 

étudiée dans le système parlementaire. 

Application en contexte parlementaire 

La séparation des pouvoirs aux États-Unis explique bien la guerre institu

tionnelle rapportée par Ginsberg et Shefter, mais cette séparation n'empêche pas la 

politisation des règles à l'intérieur du Congrès et de ses deux chambres - où la ma

jorité et la minorité s'affrontent régulièrement (Thompson 1995). Il en est de même 

dans les systèmes parlementaires de type Westminster, au Canada et en Australie, où 

le gouvernement « siège» à l'intérieur de la chambre et répond directement aux mul

tiples «questions» (i.e., attaques) de l'opposition; ils sont des «adversaires» 

(Pelletier et Tremblay 2005, 304; Lemieux 2002, 60). Les membres du gouvernement 
, 

seraient même beaucoup plus vulnérables aux attaques éthiques, car les allégations 

peuvent techniquement porter tant sur la fonction législative (i.e., député d'une cir

conscription ou membre d'un comité) que sur la fonction exécutive (i.e., ministre) 

qu'occupe un membre de la législature; le public ne faisant pas nécessairement les 

distinctions capitales4 (Gidengil 2004), les attaques peuvent être «doublement» 

payantes. De plus, la période des questions est diffusée en direct sur les chaînes spé

cialisées de la législature, ce qui fait en sorte que les citoyens sont exposés instanta

nément - et lors de la reprise vidéo dans les bulletins de nouvelles de 18 ou 22 heures 

- aux attaques de part et d'autre. En raison de l'impact télévisuel du direct 

(Mendelsohn 1994; Gingras 2003, 97; 128) cela permettrait des attaques très stratégi

ques pour les différents groupes parlementaires. 

Une autre particularité des systèmes de type Westminster sont les privilèges 

parlementaires et, spécialement, l'immunité parlementaire (Duplé 2004, 157). Ces 

privilèges détenus par les assemblées législatives et leurs membres sont des pouvoirs 

4 Dans un sondage Dominion effectué immédiatement après la crise parlementaire de dé
cembre 2008, 24% des Canadiens ont pu répondre correctement à un choix de réponse concernant 
«Qui est le chef de l'État?» et 70% des Québécois ont répondu qu'ils votaient directement pour le 
poste de Premier ministre tandis qu'une personne sur deux au Canada faisait la même erreur. Selon le 
sondeur, « les Canadiens ne disposent pas des connaissances nécessaires pour se former une opinion 
éclairée.» PC (2008). Le Canada, une république représentative. Le Devoir. Montréal. Édition du 
lundi 15 décembre 2008. 



19 

nécessaires à leur bon fonctionnement et à leur indépendance vis-à-vis des cours de 

justice (Duplé 2004, 161). Henri Brun et Guy Tremblay expliquent que « Cette im

munité empêche qu'un député ne puisse être condamné en raison de ce qu'il a dit ou 

fait en chambre, et elle s'applique tant au criminel qu'au civil en raison de la coutume 

et de la common law. » (Brun et Tremblay 2002,318). Ainsi, les députés, lorsqu'ils 

débattent, sont protégés par une immunité complète - surtout « contre les condamna

tions pour diffamation» (Brun et Tremblay 2002, 318) - couvrant tous les propos 

tenus à l'intérieur de l'enceinte. Dans ce contexte, le fait que le gouvernement soit à 

l'intérieur de la chambre permet des attaques fortes à très faible coût puisque le risque 

de poursuite en diffamation est inexistant. Et pour cause. « Il n'est pas rare d'entendre 

un individu mettre au défi un député de répéter en dehors de la chambre des propos 

qu'il prétend diffai?atoires. » (Brun et Tremblay 2002, 318). La politisation des rè

gles dans ce contexte ne peut qu'être très invitante. C'est dans ce contexte que nous 

utiliserons les « débats parlementaires» pour établir empiriquement le concept de 

« débats politiques» inclus dans la formulation de notre hypothèse. 

Distinguer les règles éthiques exécutives et législatives 

Les règles d'éthiques peuvent viser différents acteurs institutionnels. Il y a 

donc des règles d'éthique applicables uniquement à la branche exécutive et d'autres 

applicables uniquement à la banche législative. Les règles visant l'exécutif - en sys

tème parlementaire - sont plus contraignantes, car c'est le gouvernement qui gère les 

dépenses publiques et qui dispose d'un pouvoir étendu, surtout lorsque comparé à 

celui de l'organe législatif. Il aurait été intéressant de distinguer l'origine des occur

rences éthiques; c'est-à-dire de noter la provenance et le récipiendaire de chaque oc

currence de façon à les quantifier tant pour la branche exécutive (i.e., ministre mem

bre du cabinet) que pour la branche législative (i.e., député sans fonction gouverne

mentale). Il aurait été intéressant de codifier également la provenance des occurren

ces : de l'opposition ou du gouvernement. Par contre, il a été impossible d'opérer les 

distinctions susdites pendant l'analyse de contenu en raison de l'ampleur de la tâche. 

Pour effectuer l'analyse des débats de 4 provinces sur une période historique, dans le 

cadre d'un mémoire de maîtrise, nous avons dû faire des choix; nous avons choisi une 
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analyse standardisée assistée par ordinateur pour analyser les centaines de milliers de 

pages que comptait chaque année retenue. Nous laisserons le soin à d'autres études de 

préciser la provenance des occurrences pour quantifier la proportion d'attaques desti

nées au gouvernement. Dans tous les cas, ces dernières considérations ne sont pas de 

nature à affecter le rejet de l'hypothèse nulle et, conséquemment, l'acceptation de 

notre hypothèse. 

Méthodologie 

La comparaison entre le Canada (Ontario et Québec) et l'Australie (New 

South Wales et Victoria) est très intéressante car ces cas partagent « des arrangements 

institutionnels et des trajectoires historiques »; des similitudes qui nous permettent 

d'établir une « comparaison entre pays 'relativement analogue' » pour « neutraliser 

certaines différences pour mieux en analyser d'autres. » (Gazibo et Jenson 2004, 61). 

Cette « stratégie au cœur même de la méthode comparative» propose qu'en 

« réduisant au maximum le nombre de variables interférant [on] se donnera le moyen 

d'observer avec précision, l'influence des facteurs qu'on veut étudier. » (ibid). De la 

sorte, en effectuant une comparaison avec 1 province possédant des règles d'éthique 

et 1 province n'en possédant pas ou peu, et ce, dans deux pays semblables, on peut 

isoler l'effet des règles d'éthique; cette méthode des différences a été proposée initia

lement par John Stuart Mill. Selon cette logique: 

Si un cas dans lequel un phénomène se présente et un cas où il ne se présente pas 

ont toutes leurs circonstances communes, hors une seule, celle-ci se présentant 

seulement dans le premier cas (sic), la circonstance par laquelle seuls les deux cas 

diffèrent est l'effet, ou la cause, ou partie indispensable de la cause, du phénomè

ne. (Mill 1866, 430) 

Cette logique, reprise par Przeworski et Teune en 1970 et explicitée par Da

nièle Caramani en 2008, permet de comparer des cas similaires qui recèlent un fac

teur de variation particulier: « The Method of Difference focuses in particular on the 

variation of certain features amongst others that do not differ (dramatically) across 

comparable cases.»: « This is the Most Similar Systems Design (MSSD)>> 

(Caramani 2008, 72). En isolant la variable qui diffère des cas semblables, on peut 
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déterminer l'effet de la variable dépendante (ibid) : «we interpret the research out

cornes by concentrating on the variation across the c<,lses » (ibid, p. 73). Le Canada et 

l'Australie « are considered to have more in common in terms of their features with 

respect to economy and politics than they are different. (ibid). Similairement, Beth A. 

Rosenson a déjà comparé des États américains qui avaient échoué dans la réforme 

éthique et d'autres qui avaient réussi à l'aide de la méthode des différences de J. S. 

Mill; une démarche qui est très similaire à ce que nous proposons (Rosenson 2005, 

200). Pour utiliser cette méthode et pour vérifier notre hypothèse à l'aide de celle-ci, 

il faut construire des indicateurs nous permettant de mesurer l'intensité des occurren

ces éthiques dans les débats parlementaires auprès des cas qui possèdent des règles 

d'étlJique et auprès de ceux qui n'en possèdent pas ou peu. De cette façon, nous pou

vons mesurer si les règles sont utilisées telles des munitions. 

« When an epithet is hurled like a grenade at the enemy, it sums up a number 

of appeals to his conscience. [But] the language of combat is also subject to standar

dizing» (Lasswell 1949, 24). En effet, la revue de la littérature propose la 

politisation des règles d'éthique; ainsi le langage utilisé pour mener des attaques 

devrait s'inspirer directement des règles mises en cause et nous pouvons supposer que 

cela est en lien avec les occurrences que nous allons mesurer. Considérant les 

propositions théoriques - l'utilisation des règles pour mener les attaques -, il est 

possible de standardiser les débats parlementaires enregistrés dans les Hansards et 

construire des indicateurs d'occurrences. Ainsi, à l'aide des technologies informati

ques et des logiciels d'analyse qualitative, on peut mener des opérations de recherche 

auparavant impossibles (Voir Kelle 1995; Weitzman & Miles 1995 dans Altheide 

1996). Plus particulièrement, l'ordinateur et les logiciels sont « très intéressants pour 

compter le nombre de fois qu'un mot apparaît» (Riffe, Lacy et Fico 1998). Par 

exemple, l'analyse des occurrences du mot « communisme» - et ses variantes - qui 

apparaît dans les différents discours (Riffe, Lacy et Fico 1998) permet de constater, 

grâce à une analyse historique, l'importance des préoccupations communistes aux 

États-Unis pendant la Guerre froide. Ainsi, on peut mesurer le nombre de mots, la 

longueur d'un texte ou l'importance d'un concept dans un discours et construire des 

indicateurs (Royse 2008); notre unité de mesure est l'occurrence de mots prédéfinis. 
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Ce type d'analyse spécialisée se nomme l'analyse de contenu et a été définie 

par Berelson (1852 : 12) : « c'est une technique de recherche utilisée pour la descrip

tion objective, systématique et quantitative du contenu des communications» (Walter 

2006). Plus simplement, c'est « une méthode qui permet de détecter, enregistrer et 

analyser la présence de mots préalablement spécifiés ou de concepts formant la com

munication5 » (ibid). Les chercheurs utilisant l'analyse de contenu ont recours à des 

textes, des transcriptions de discours, des entrevues ou des discussions comme maté

riel de base. De toutes les sources possibles, les verbatim sont clairement les docu

ments les plus purs qui soient pout l'analyse de contenu. 

Aux États-Unis, les chercheurs comme David Altheide utilisent Lexis/Nexis 

pour repérer les épithètes récurrentes dans les discours politiques. Dans les régimes 

de Westminster, les assemblées parlementaires disposent d'un verbatim des débats 

parlementaires que l'on nomme Hansards, en mémoire de feu Sir Hansard, le journa

liste sténographe anglais du 1ge siècle ayant rapporté ses premières notes sténogra

phiques publiquement via son hebdomadaire. Ainsi, à l'aide de ces Hansards, nous 

pourrons effectuer l'analyse des débats canadiens et australiens à l'aide d'un logiciel 

performant, nommé HYPEResearch, spécialement conçu pour l'analyse de contenu. 

La construction des variables indépendantes et dépendantes 

Suite à la présentation de l'analyse de contenu, il faut réitérer notre hypothè

se : les règles d'éthique transforment le débat politique en l'orientant davantage vers 

des questions d'intégrité. Ainsi, la variable indépendante est la présence ou non de 

règles d'éthique pour les ministres et les parlementaires et la variable dépendante est 

la présence d'un débat davantage orienté vers des questions d'intégrité. 

L'opérationnalisation de la variable indépendante sera effectuée à l'aide de variables 

dichotomiques prenant la valeur de 0 dans la période pré-adoption de la législation 

étudiée et de 1 dans la période post-adoption de cette même législation. Lors de la 

description des cas, il sera possible de constater la présence ou non de règles 

5 Traduction libre. 
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d'éthique (i.e., variable indépendante) et nous construirons les variables .à l'aide de 

leur date d'entrée en vigueur. 

En ce qui a trait à la variable dépendante, à l'aide d'une analyse de contenu 

des Hansards, nous pourrons déterminer si l'adoption des règles a transformé le débat 

en 1'orientant vers des questions d'intégrité en mesurant le nombre d'occurrences 

dans un contexte « pré/post ». Rappelons que l'unité d'analyse se situera donc au ni

veau des occurrences; c'est-à-dire les épithètes simples ou composés formant la légi

slation et qui nous serviront d'indicateur. Pour ce faire, à l'aide des valeurs que pren

dront nos indicateurs (annexe 1), nous allons construire plusieurs variables - une 

pour chacune des législations étudiées - ce qui permettra de créer des analyses spéci

fiques et d'analyser l'effet indépendant de chacune des législations. Il est important 

de comprendre ici que pour mener les analyses quantitatives, nous devons transfor

mer nos indicateurs en variable, car c'est à 1'aide de ces variables spécifiques à cha

cune des législations que nous pourrons vérifier statistiquement si la variable indé

pendante (i.e., la présence de règles d'éthique ou non) cause une augmentation dans 

1'utilisation des munitions éthiques dans les débats parlementaires étudiés. La liste 

descriptive des épithètes soumises à l'analyse de contenu peut être consultée à 

l'annexe 1. À l'anne~e 2, on retrouve le code de la variable dépendante, le nom com

plet de la législation, l'année de mise en vigueur et les mots recherchés dans les Han

sards représentés comme étant des occurrences numériques dans la matrice (i.e., le 

nombre de fois que la variable dépendante a été identifiée dans une session parlemen

taire). 

Justification de la méthode 

Les avantages de l'analyse de contenu résident dans la facilité d'opération, 

les faibles coûts et l'aspect éthique. (Walter 2006). Premièrement, la facilité est 

consacrée dans la disponibilité instantanée des fichiers Hansards en format Adobe 

PDF sur les sites Web des différents parlements canadiens et australiens. Ils sont tous 

déjà ordonnancés par session et par année et il est possible de les consulter sur une 

période de plus ou moins 20 ans (jusqu'à 30 ans pour New South Wa1es). Deuxiè

mement, les seuls coûts relèvent du temps investi et de l'acquisition du logiciel 



24 

d'analyse de contenu HYPEResearch. Finalement, pour ce qui est de l'aspect éthique 

de la recherche, l'utilisation de fichiers seuls sans entrevue n'implique aucun problè

me de déontologie académique. 

Les faiblesses sont principalement reliées à l'éloignement du chercheur de 

son objet en raison d'une utilisation de sources secondaires (Ibid). Par contre, notre 

analyse repose sur des transcriptions certifiées des discussions et elles ne sauraient 

être considérées comme secondaires. De la même façon, la source secondaire consi

dérée ainsi en raison d'un enregistrement partiel des propos ne peut être comparée 

aux fichiers Hansards qui sont complets et intégraux. Ainsi, notre analyse est très près 

des idéaux scientifiques en raison de la pureté du matériel empirique. Finalement, une 

autre critique fréquente de l'analyse de contenu est le biais inclus dans la traduction 

des différents documents et la conceptualisation subjective qu'un auteur peut faire en 

utilisant une source secondaire; ces référencements pourraient «contaminer» 

l'analyse (Ibid). Encore ici, cette critique n'est pas applicable à notre analyse, car les 

Hansards seront analysés directement et dans leur langue d'origine, soit le français 

pour le Québec et l'anglais pour l'Ontario, New South Wales et Victoria. Dans tous 

les cas, et comme Krippendorf (1980) le stipule, la stabilité, la reproductibilité et la 

précision d'une analyse de contenu basée sur un matériel empirique brut est une occa

sion scientifique d'importance (Weber 1985). Ainsi, l'utilisation des mots que les 

acteurs utilisent assurera la stabilité et permettra à différents codeurs de reproduire 

aisément les résultats. De plus, l'utilisation des mots, sans interprétation aucune, 

permet d'assurer un traitement exempt des biais normatifs; le mot veut dire ce qu'il 

veut dire dans l'instance et c'est le langage de la loi et des règles d'éthique qui consti

tuent les indices à repérer (Ibid: 17). 
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Présentation des cas 

Cette section présente les cas sommairement. Cet exercice permettra 

de qualifier notre variable indépendante, soit la présence ou non de règles d'éthique. 

La comparabilité des cas réside dans la similitude institutionnelle. En effet, la vérifi

cation de notre hypothèse sera effectuée dans 2 pays possédant une organisation poli

tique inspirée du modèle de Westminster, soit l'Australie et le Canada. Plus particu

lièrement, nous nous intéresserons aux provinces australiennes voisines de New 

South Wales et de Victoria et aux provinces canadiennes voisines de l'Ontario et du 

Québec. Seuls les cas de New South Wales et de l'Ontario possèdent une institution 

de régulation de l'éthique alors que les cas de Victoria et de Québec n'en possèdent 

pas. 

Australie 

L'Australie, tout comme le Canada, est une fédération décentralisée possé

dant un régime de type Westminster. Mais contrairement au Canada, les provinces 

australiennes possèdent la juridiction concernant le droit criminel. En effet, le gou

vernement fédéral du Commonwealth « has no general power to legislate in relation 

to crime. » (Australia 2009). Cette particularité pourrait influencer la nature des outils 

législatifs développés. Nous reviendrons sur cela au chapitre 3 et à la lumière des 

résultats en conclusion. 

New South Wales 

Les déclarations d'intérêts financiers ont été enchâssées dans la constitution 

en 1981 (McKeown 2006). Ce n'est qu'en 1988 que la loi créant l'Independent 

Commission Against Corruption (ICA C Act) fut votée; elle a reçu la sanction royale 

le 9 août 1988. L 'ICAC est en opération depuis le 13 mars 1989. L'établissement de 

l'ICAC répondait à des questionnements croissants sur l'intégrité de l'administration 

publique. En 1990, des amendements mineurs sont votés pour clarifier le but des en

quêtes de l'ICAC et ses pouvoirs de recommendation (ICAC 2008a). En 1994, la dé

finition des agissements non éthiques (corrupt conduct) a été modifiée pour inclure 

les membres du Parlement. Une nouvelle partie a été insérée également pour que 2 



26 

comités législatifs préparent un code d'éthique pour les parlementaires des 2 cham

bres (ICAC 2008a). En 1996, des amendements divers modifient les pouvoirs de 

l'ICAC, particulièrement en ce qui a trait à la protection des témoins (ICAC 2008a). 

L'année suivante, l'ICAC est délestée de ses prérogatives concernant les enquêtes sur 

la police et elles sont confiées à une Police Integrity Commission. En 1998, un nou

veau Code of Conduct for Minister of the Crown voit le jour et est administré par 

l'ICAC. Finalement en 2005, la Independent Commission Against Corruption 

Amendment Act 2005 est votée et met en place des mécanismes de reddition de comp

te pour les pouvoirs étendus d'enquête de l'ICAC. Plus particulièrement, on installe 

un Independent Inspector (Enquêteur indépendant) pour surveiller, enquêter et rece

voir les plaintes éthiques contre l'ICAC. De plus, l'obligation de rendre les rapports 

disponibles au public a été ajoutée (ICAC 20q8a). Le 1er février 2009, un code de 

conduite pour les lobbyistes a vu le jour. 

Victoria 

La province de Victoria a été frappée par des scandales, et ce, au même mo

ment que New South Wales, mais contrairement à cette dernière, elle n'a pas déve

loppé d'institutions éthiques (Breukel 2008). Les parlementaires sont plutôt assujettis 

à la loi de 1978 concernant l'enregistrement des conflits d'intérêts (Parliament 1978 

) : la Members of Parliament (Register of Interest) Act 1978 est la seule législation en 

vigueur. Il s'agit en fait d'une déclaration de patrimoine et d'intérêts. En cas de non

respect des dispositions, les législateurs doivent comparaître devant le comité 

conjoint des privilèges qui se réunit en cas de « besoin» et ils sont passibles d'une 

amende n'excédant pas 2 000$, nonobstant toutes autres dispositions que peut appli

quer la chambre en vertu de ses prérogatives (Breukel 2008; Parliament 1978 ). Au 

début du mois de janvier 2009, un scandale a éclaté - l'affaire Thornlel- démon

trant de façon tangible l'absence d'un code de conduite ministériel (Davis 2009). De 

6 Le membre du cabinet Evan Thornley a négocié secrètement avec la firme Better Place 
dans les derniers mois un lucratif emploi pendant qu'il était le bras droit et secrétaire parlementaire du 
Premier ministre, et ce, alors même que la firme négociait son installation à Victoria et un contrat 
gouvernemental tout à la fois. 
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nombreuses comparaisons en chambre ont alors eu lieu de nouveau avec la province 

voisine, New South Wales. 

Canada 

Le Canada, tout comme l'Australie, est une fédération. Ses institutions poli

tiques fédérales et provinciales sont de type Westminster (Pelletier et Tremblay 

2005). La situation canadienne ressemble beaucoup à la situation australienne, puis

que 2 provinces d'importance - l'Ontario et le Québec - ont vécu des situations pro

blématiques, mais 1 seule des 2 - l'Ontario - a développé des législations éthiques 

d'importance et une institution éthique (Levine 2007). Mais contrairement à la situa

tion australienne, le gouvernement fédéral est le seul à posséder le pouvoir constitu

tionnelde légiférer en matière criminelle; les provinces ne possèdent qu'une juridic

tion résiduelle concernant le droit pénal réglementaire et administratif. Il est à noter 

que les 2 provinces sont voisines et similaires (honnis quant à la question linguisti

que) tout comme les cas australiens. 

Ontario 

En 1988, la Conjlict of 1nterest Act est votée et crée le Office of the 1ntegrity 

Commissioner en 1989. Ainsi, les membres de l'Assemblée législative de l'Ontario et 

les membres du cabinet ou Executive counci/ sont soumis depuis 1989 à une institu

tion éthique nommée 1ntegrity Commissione/ (Commissioner 2008). Le 6 octobre 

1995, le Conjlict of 1nterest Act de 1988 est remplacé par une nouvelle loi plus géné

reuse: la Member's 1ntegrity Act, 1994 (Majesty 1994). En effet, la Member's 1nte

grity Act, 1994 révise et bonifie la législation de 1988; les membres du Executive 

Council sont alors visés spécifiquement par les articles 10 à 19. En 1999, la Lobbyists 

Registration Act crée le registre administré par le Commissaire à l'intégrité. En 2002, 

la Cabinet Ministers and Opposition Leaders Expenses Review and Accountability 

Act 2002 donne des pouvoirs étendus au commissaire (Commissioner 2008). Depuis 

les amendements de 1999 (lobbyisme) et de 2002 (dépenses ministérielles), la loi 

donne le pouvoir au Commissaire de réguler les cadeaux, l'influence, les types 

7 L'institution fut la première au Canada. 
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d'activités auxquelles le membre peut participer et tous les conflits d'intérêts pouvant 

émaner de l'exercice législatif (Ibid). Il s'agit de pouvoirs beaucoup plus faibles que 

ce dont la province de New South Wales dispose depuis 1988 (Saint-Martin 2003), 

mais ces règles - lorsqu'elles sont comparées avec le Québec - sont plus étendues. Le 

20 août 2007, la Public Service of Ontario Act, 2006 confie au commissaire la res

ponsabilité de réguler et d'enquêter les fonctionnaires et les aides ministérielles (i.e., 

le personnel politique du ministre). 

Québec 

L'Assemblée nationale dispose d'un simple règlement de procédure interne: 

Règlement de l'Assemblée nationale. Conduite d'un Membre du Parlement (Chapitre 

premier, art. 315.). Comme toutes les autres assemblées législatives d'inspiration 

Westminster, les députés peuvent déposer une motion contre un membre s'étant placé 

en situation de conflit d'intérêts (ce qui exclut les apparences) ou ayant occupé des 

fonctions incompatibles avec son statut de membre de la législature (Règlement 

2007). Contrairement à la province de Victoria, où un comité plus spécifique concer

nant les privilèges des membres s'intéresse aux questions éthiques (Parliament 1978 ; 

Breukel 2008), la législature de la province de Québec entend en séance plénière la 

motion et institue une enquête au sein de la Commission sur l' Assemb lée nationale 

(Règlement 2007). 

Les dispositions sont un peu plus contraignantes pour les titulaires de char

ges publiques siégeant à l'Assemblée nationale. En effet, ils sont assujettis partielle

ment à la Loi sur la Transparence et l'Éthique en Matière de Lobbyisme 2002 en vi

gueur depuis 2002 -, ce qui fait en sorte qu'ils n'ont pas à s'encombrer des pratiques 

des lobbyistes, puisque ce ne sont pas les titulaires de charges publiques qui sont vi

sés par la Loi, mais plutôt les lobbyistes eux-mêmes. Ainsi, un ministre n'a pas à vé

rifier l'enregistrement des individus effectuant de la représentation d'intérêts auprès 

de lui-même ou de son entourage. Les titulaires doivent néanmoins respecter certai

nes contraintes dans les activités de lobbyisme-conseil (lobbyiste oeuvrant pour le 

compte d'une firme de consultants) qu'ils entreprendront, comme suite à l'occupation 

d'une charge publique pour une période excédant « une année », et ce, pour les 2 
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années suivant l'occupation de la charge (L.R.Q. 2002). Les interdictions visant la 

divulgation de renseignements confidentiels et concernant les avantages indus qu'un 

ancien titulaire de charges publiques pourrait tirer de ses accès ne sont applicables 

que dans le cas où ce dernier mène des activités explicites de lobbyisme tel que défini 

par la Loi (Ibid: 30-1). Ainsi, un ancien ministre peut tirer un avantage indu de son 

ancienne charge si cela n'est pas le fruit d'activités de lobbyisme explicitement cou

vertes par la Loi, car il ne s'agit pas de règles d'éthique en soi8
, mais plutôt de dispo

sitions très spécifiques et limitées. Au moment d'écrire ces lignes, comme suite à des 

situations éthiquement problématiques médiatisées et à leur politisation par 

l'opposition, le gouvernement du Québec a annoncé qu'il avait l'intention de se doter 

d'une institution de régulation de l'éthique pour administrer un code d'éthique à 

l'intention des membres du gouvernement, des députés et des gouvernements loc~ux. 

Les périodes historiques 

En Australie, la période historique qui s'offre à nous pour la législature de la 

province de New South Wales débute en 1984, moment où les Hansards sont dispo

nibles en ligne. Ce cas est très intéressant puisque nous pourrons analyser la période 

précédant l'apparition de l'ICAC (1988), et ce, jusqu'à aujourd'hui. Victoria, quant à 

elle, dispose de Hansards facilement accessibles depuis 1993. La plus courte période 

est mitigée par le fait qu'aucun développement ou réforme éthique n'a eu lieu jusqu'à 

aujourd'hui, ce qui nous permettra d'établir un contrôle de contagion entre les 2 pro

vinces australiennes voisines. Au Canada, la province de Québec nous offre une pé

riode historique débutant en 1989. Tout comme la province de Victoria, Québec n'est 

pas visée par des règles d'éthique politique. Finalement, la province ontarienne nous 

permet de débuter l'analyse historique en 1983. Similairement à la situation de New 

South Wales, le cas ontarien nous permet d'étudier la période précédant la création 

d'une institution éthique en 1989. 

Ce chapitre a permis la proposition et l'élaboration d'un cadre théorique, 

d'une hypothèse en découlant et d'une méthodologie assortie. Nous avons présenté 

8 Lorsque comparé avec New South Wales, l'Ontario et la quasi totalité des états américains. 
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l'analyse de contenu, notre opérationnalisation des variables, le matériel et les pério

des historiques étudiées. De plus, nous avons abordé les forces et les faiblesses de 

cette méthode. Finalement, nous avons effectué une courte présentation des cas que 

nous soumettrons au test empirique à l'aide de techniques quantitatives rendues pos

sibles grâce à la matrice produite par l'analyse de contenu. De plus, le chapitre II 

nous a permis de construire les variables indépendantes, c'est-à-dire la présence ou 

non de règles d'éthique, et les variables dépendantes à l'aide des indicateurs quanti

fiés à l'aide de l'analyse de contenu (voir l'annexe 1 pour les épithètes et l'annexe 2 

pour la matrice). Les chapitres III et IV porteront sur les analyses quantitatives et la 

présentation des résultats statistiques. Une courte discussion est offerte pour chaque 

législation, une discussion complète sur les faits saillants pour chaque province et 

l'ensemble des éléments notables sont repris et développés en conclusion de cette 

étude. 



Chapitre III: Les provinces australiennes de New South 

Wales et Victoria 

« The missile and the word are able both 

to infliet damage at a distance)} - H.D. Lasswell 

(1949) Language of poUlies: studies in quantitative 

semanties 

Dans ce chapitre, nous analyserons les données obtenues à l'aide de 

l'analyse de contenu pour les provinces australiennes de New South Wales et de Vic

toria. Les résultats traités à l'aide d'outils statistiques pennettront de vérifier notre 

hypothèse. En effet, nous avons proposé dans le chapitre précédent que l'introduction 

des règles d'éthique (variable indépendante) engendre un débat parlementaire davan

tage orienté vers des questions d'intégrité (variable dépendante). L'analyse des don

nées nous pennettra de repousser 1 'hypothèse nulle ou non, et ce, pour chacune des 

législations étudiées. 

À l'aide de la matrice construite lors de l'analyse de contenu (annexe 2), 

nous sommes en mesure d'isoler la période précédant 

Figure 1. Démarche logique 

Présentation de la législation 

~ 
Comparaison des moyennes 

~ 
ANOVA 

~ 
Mesures d'association 

~ 
Corrélations 

~ 
Analyse de régression 

~ 
Rejet ou non de l'HO 

l'introduction d'une législation de celle qui la suit. À 

l'aide d'analyses de moyennes, de corrélations bivariées 

et de régressions linéaires - comportant dès contrôles 

temporels, des mesures d'autocorrélation et de colinéarité 

-, nous pourrons vérifier l'impact ou non des différentes 

mesures législatives sur le débat parlementaire. Il est à 

noter que nous avons choisi d'effectuer une présentation 

« pas à pas» des résultats pour en faciliter la lecture, 

l'interprétation et pour mettre en exergue le cheminement 

intellectuel (voir figure 1 pour une illustration de la dé

marche « pas à pas»). Ainsi, les étapes détaillées seront 

les mêmes pour tous les cas; il n 'y aura donc pas de rac

courcis quitte à ce que quelques redondances surviennent. 
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New South Wales 

Tel que présenté dans le chapitre 2, la province de New South Wales dispose 

de législations éthiques importantes; analysons les matériaux empiriques plus en dé

tails. Débutons avec la Independent Commission Against Corruption Act 1988 No 35. 

À la fin des années 1980, les événements scandaleux ayant mené à 

l'emprisonnement d'un juge en chef, d'un ministre, à des poursuites criminelles, à 

une enquête publique sur la police et à la mise à pied dans le déshonneur du chef ad

joint de police ne pouvaient être « tolérés ». Ainsi, l'ICAC était une affirmation forte 

que la corruption était inacceptable à NSW et que des actions positives étaient mises 

en place pour « l'éliminer complètement» (lCAC 2008b, nous soulignons). C'est 

pour cette raison que les agissements non-éthiques ont été criminalisés à ce moment. 

Tel que nous l'avons mentionné au chapitre II, les provinces australiennes, contraire

ment aux provinces canadiennes, disposent de la juridiction concernant la création et 

le maintien des dispositions visant le contrôle du crime alors qu'au Canada le crime 

est de juridiction fédérale (Australia 2009); c'est ce qui explique la criminalisation 

langagière des règles d'éthique à New South Wales dès 1988. En effet, « in 1988 a 

new government was elected with a promise to establish an Independent Commission 

Against Corruption, an aim supported by the Opposition. » (lCAC 2008b). 

Plus spécifiquement, la législation comporte Il parties définissant tant la 

Commission que la corruption. Cette dernière est définie à l'article 8 de la législation. 

Nous reproduisons l'alinéa 1 définissant les manquements éthiques menant à de la 

corruption pour bien comprendre la nature de ces dispositions singulières: 

1) Corrupt conduct is: 

(a) any conduct of any person (whether or not a public official) that adversely af

fects, or that could adversely affect, either directly or indirectly, the honest or im

partial exercise of official functions by any public official, any group or body of 

public officiais or any public authority, or 

(b) any conduct of a public official that constitutes or involves the dishonest or 

partial exercise of any of his or her official functions, or 



(c) any conduct of a public official or former public official that constitutes or 

involves a breach of public trust, or 

(d) any conduct of a public official or former public official that involves the mi

suse of information or material that he or she has acquired in the course of his or 

her official functions, whether or not for his or her benefit or for the bene fit of 

any other person. 
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Il est à noter que les énonciations « honest exercice» ou « a breach of public 

trust» sont des épithètes très « éthiques» (dans le sens de non criminel et pénal) au 

Canada alors que leur non respect est qualifié de corruption criminelle à New South 

Wales. La conduite étiquetée de «corruption» est aussi définie dans l'alinéa 2 de 

l'article 8 de l'ICAC Act de 1988 : 

(2) Corrupt conduct is also any conduct of any person (whether or not a public 

official) that adversely affects, or that could adversely affect, either directly or i~
directly, the exercise of official functions by any public official, any group or bo

dy of public officiais or any public authority and which could involve any of the 

following matters: 

La liste longue des épithètes spécifiques énumérés à l'alinéa 2 a été intégrée 

dans notre liste de mots clefs à l'annexe 1. L'article 9 de la législation spécifie 

l'applicabilité des définitions contenues à 1'article 8. Ainsi, la Commission est en 

charge de mettre en application les définitions de la corruption contenues à l'article 8 

et, en ce qui a trait aux membres de la Couronne et aux députés (modification de 

1994), les différents codes de conduite en vigueur (dans ce mémoire, nous analyse

rons donc - tel que susmentionné au chapitre II - la mise en vigueur des codes de 

1994 et 1998). L'illustration la plus importante de l'aspect criminel du traitement de 

l'éthique par l'ICAC est la partie 4 de la législation portant sur l'utilisation de la force 

(art., 43) et l'émission directement par la commission des mandats de perquisition 

(art., 40). Ces techniques de nature policière ne font que renforcer la symbolique pé

nale d'une législation exhaustive comportant plus de 120 articles. 

En 1994, le Parlement a voté un amendement à l'ICAC Act de 1988 en ré

ponse à des débats continus concernant une décision de la Cour dans l'affaire du Dr 

Metherell. La Cour a statué sur le résultat d'une enquête de l'ICAC dans la nomina

tion d'un ancien membre du parti Libéral et ex-ministre du gouvernement, le Dr Me-
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therell, à un poste de haut fonctionnaire qui, contre la libération de son siège de par

lementaire « was made without, or in excess of jurisdiction, was a nullity, and was 

wrong in law. ». Pour corriger cette anomalie, l'amendement de 1994 visait à étendre 

la juridiction de la Commission aux membres du Parlement et les ministres de la Cou

ronne. La modification de 1994 a fait en sorte que les .définitions de corruption conte

nues dans l'ICAC Act ont été remplacées par le Code of Conduct for Members and 

ICAC. Ce code de 1 page comporte 7 courts articles (833 mots). Sont abordés le 

« Disclosure of conflict of interest », le « Bribery », les « Gifts », le « Use of public 

resources », le « Use of confidential information », les « Duties as a Member of Par

liament» et le « Secondary employment or engagements ». Ainsi, ce code est beau

coup plus limité que ne l'est la définition standard de l'ICAC Act. En raison des re

dondances, nous n'avons retenu q"lfe les épithètes spécifiques des articles 1 et 7 (voir 

annexe 1). 

Le 5 mai 1998, le Code of Conduct for Minister of the Crown est adopté. Il 

est à noter que les ministres étaient tout de même assujettis depuis 1988 à un code 

d'honneur informel, mais qui n'était pas soumis à l'ICAC. Le code de 13 articles 

(253 mots) vise le personnel des ministres et les ministres. Les principes directeurs de 

ce code sont l'impartialité, l'honnêteté et le désintérêt du ministre alors qu'il conclu 

des ententes politiques franches et confidentielles. Le code s'attaque particulièrement 

aux intérêts financiers, aux conflits d'intérêts, à l'utilisation et à la manipulation des 

informations confidentielles acquises pendant le service public, à la mauvaise utilisa

tion des biens publics et des services et à la gestion des cadeaux et des rembourse

ments (Twomey 2004, 685). Les ministres doivent remplir un formulaire également 

en ce qui a trait aux intérêts de leurs épouses et de leurs enfants. Ce formulaire est 

archivé dans un registre par le secrétaire du Cabinet Office (ibid). Si un conflit 

d'intérêt est susceptible de survenir, le miQistre doit le déclarer et s'abstenir des dis

cussions et du vote relié à ce sujet. Les épithètes spécifiques singulières ont été ajou

tées à l'annexe 1. 

Maintenant que nous nous sommes familiarisé avec la nature des législa

tions, nous pouvons procéder à l'analyse. Dans la section suivante, nous analyserons 

les législations de 1988 sur l'ICAC, de 1994 sur les membres du gouvernement et de 
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l'ICAC et de 1998 sur les ministres de la couronne. Rappelons que pour chacun des 

cas, nous procéderons premièrement à une analyse comparée des moyennes, nous 

effectuerons ensuite des analyses de corrélation et nous terminerons avec des régres

sions linéaires. Nous introduirons également des éléments de contrôle tel que les dis

cussions sur la santé pout les analyses de moyennes et de corrélations et nous ajoute

rons une variable de contrôle temporel à l'analyse de régression. Nous effectuerons 

les tests Durbin":Watson et l'analyse des résidus pour repousser l'hypothèse d'une 

autocorrélation, ce qui est possible dans une analyse historique. Il est à noter que nous 

expliciterons davantage les premières procédures pour éviter les répétitions puisque 

nous . réutiliserons la même démarche pour chacun des cas. Une courte discussion 

suivra chaque cas. Cette discussion sera succincte puisque nous reviendrons plus lon

guement sur l'interprétation des résultats dans chacune des 4 conclusions provincia

les. Les éléments de ces conclusions seront repris et développés dans la conclusion de 

cette étude. Débutons sans plus tarder avec le premier cas. 

The Independent Commission Against Corruption Act 1988 

L'analyse des moyennes pour la législation de 1988 comporte 3 variables 

d'analyse construite à l'aide des indicateurs que nous avons explicités au chapitre II. 

Ainsi, les variables de la matrice que nous utiliserons pour l'analyse quantitative sont 

codées à l'aide des indicateurs (voir annexes 1 et 2). NSW _Loi_ICAC (dép spécifi

que) est la variable dépendante contenant le nombre d'occurrences de l'utilisation du 

langage de la loi dans la province de New South Wales sur une période historique de 

25 ans. @5General (dép générale) est une variable dépendante répertoriant 5 épithè

tes généraux concernant l'éthique. Ces épithètes sont issues de la littérature et ne sont 

pas liées à une législation particulière. Dummy _ healthcare (dép contrôle) est une 

variable de contrôle recensant les occurrences concernant les soins de santé. La santé 

étant un sujet politique de plus en plus important, nous pourrons nous assurer de la 

non colinéarité de l'augmentation des discussions éthiques et renforcer notre analyse 

de l'impact de la législation éthique. La variable indépendante est NSW _ICAC1988 1 

(indépendante). Il s'agit d'une variable dichotomique qui affiche «0» lorsque la 

législation n'est pas en vigueur pour une année précise et « 1 » lorsque ladite législa-
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tion est applicable. Par exemple, en 1982, NSW _ICAC1988 (indépendante) est co

dé « 0 » dans la matrice, mais « 1 » en 2008 (rappelons de nouveau que l'annexe 1 

fait état de toutes les variables et de toutes les épithètes/indicateurs utilisés par le lo

giciel HYPEResearch pour la codification, mais pour faciliter la lecture nous rappel

lerons à l'aide de parenthèses la signification des acronymes). Pour prendre connais

sance de la matrice répertoriant les occurrences relevées lors de l'analyse de contenu 

et traitées statistiquement à l'aide du logiciel SPSS, le lecteur peut se référer à 

l'annexe 2). Le tableau 1 présente l'analyse des moyennes. 

Tableau 1. Comparaison des moyennes d'occurrences pour la province de New South Wales en 

1988 

Dummy_ 

etg~ic"a ~~lCt l!;Ie!;l l WI~ NSW Loi ICAC @5General healthcare 
t'6N NON Mean 26,20 155,60 177,40 

N 5 5 5 

Std. Deviation 22,720 67,270 256,606 

OUI Mean 32,25 425,25 244,90 

N 20 20 20 

Std. Deviation 30,636 166,093 139,166 

Total Mean 31,04 371,32 231,40 

N 25 25 25 

Std. Deviation 29,067 202,190 164,531 

Le tableau 1 affiche une division en fonction de la variable NSW ICAC1988 

(indépendante) où le NON = 0 et le OUI = 1. La moyenne d'occurrences annuelles 

pour la variable NSW _Loi_ICAC (dép spécifique) est de 26,20 avant l'introduction 

de la 1égislation9 en 1988 et passe ensuite à 32,25. Au même moment, les variables 

@5General (dép générale) et Dummy_Healthcare (dép contrôle) augmentent éga

lement. @5General (dép générale) affiche 155,60 occurrences avant la législation 

de 1988 et 425,25 après. De façon moins importante, la variable Dummy_healthcare 

(dép contrôle) passe de 177,40 à 244,90. Évidemment, la législation éthique de 1988 

9 Précisons ici qu'il est nonnal que des occurrences surviennent avant la mise en vigueur 

d'une législation, particulièrement lorsqu'il s'agit de règles d'éthique, puisque nous avons choisi des 

épithètes susceptibles d'être utilisées par les parlementaires dans les débats menant à l'adoption de la 

législation ou simplement par pure coïncidence. Cela n'affecte en rien notre mesure de différence 

pré/post, car si la législation n'a pas d'effet propre, les occurrences resteront relativement constantes. 
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n'a pas causé l'augmentation des discussions sur les soins de santé. Ainsi, le tableau 2 

permet de préciser les relations. 

Tableau 2. ANOV A des occurrences pour la province de New South Wales en 1988 

eUI~ic"l Sum 01 Sguares dl Mean Sguare F Sia· 
NfN'I NSW_LoUCAC • Belween Groups (Combinee!) 146,410 146,410 ,167 ,686 

NSW_ICAC1988 
Withln Groups 20130,550 23 875,241 

Tolal 20278,960 24 

@5General' Belween Groups (Combined) 290844,490 1 290844,490 9,691 ,005 
NSW_ICAC1988 

Wilhin Groups 690298,950 23 30012,998 

Tolal 981143,440 24 

Dummy_healthcare' Between Groups (Comblned) 18225,000 18225,000 ,664 ,424 
NSW_ICAC1988 

Wilhin Groups 631469,000 23 27455,174 

Tolal 649694,000 24 

Dans le tableau 2, la seule relation significative est l'association entre notre 

variable NSW _ICAC1988 (indépendante) et la variable @5General (dép généra

le). Avec un F de 9,691, l'~ssociation est significative à 0,005. La relations de la va

riable NSW _ICAC1988 (i.ndépendante) avec la variable NSW _Loi_ICAC (dép 

spécifique) est très faible (F = ,167) et non significative (Sig. = ,686). Il en est de 

même avec la variable Dummy_Healthcare (dép contrôle) (F = ,664; Sig. = ,424). 
\ 

Le tableau 3 présente les mesures d'association et le tableau 4 l'analyse des corréla

tions. 

Tableau 3. Mesures d'association des occurrences pour la province de New South Wales en 1988 

etg~ill"liI Ela Ela Ssuared 
NfN'I NSW_LoUCAC' 

,085 ,007 NSW_ICAC1988 

@5General' ,544 ,296 NSW_ICAC1988 

Dummy_healthcare • 
,167 ,028 N~W IQAQ19!!§ 

Le tableau 3 permet de concevoir que notre variable indépendante explique 

29,6 % de la variation enregistrée dans la variable @5General (dép générale). Notre 

variable indépendante n'explique pas de façon significative la variable 

NSW _Loi_ICAC (dép spécifique) ainsi que la variable dépendante de contrôle sur 

les soins de santé; cette dernière observation était d'ailleurs attendue. Le tableau 41 

(annexe 3) affiche les coefficients de corrélation obtenus à l'aide du C de contingence 

de Pearson. Le test de Pearson permet de constater une relation modérée et très signi

ficative (C = ,544; Sig. = ,005). Le tableau 4 rapporte les résultats de l'analyse de 

régression linéaire opérée avec l'introduction d'une nouvelle variable de contrôle 
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temporel qui nous permet de vérifier s'il y aurait une propension à discuter de plus 

d'éthique, et ce, nonobstant la présence d'une nouvelle législation. Autrement dit, est

ce que le simple passage du temps explique mieux l'augmentation. Avec cette varia

ble nous pourrons mieux définir l'effet propre de la législation. Rappelons que notre 

hypothèse propose que les règles d'éthique engendrent un débat davantage orienté 

vers des questions d'intégrité. Ainsi, selon notre hypothèse, nous nous attendons à ce 

que les coefficients soient positifs et significatifs pour le traitement 1. 

Tableau 4. Sommaire de régression OLS pour les occurrences générales de la province de New 

South Wales en 1988 

Effect 

B/[s.e.] 
Modell 

NSW ICAC 1988 269,650** 
[86,621] 

Constant 155,6 
[77,476] 

Rl 0,296 
Modell 

NSW ICAC1988 173,649 
[124,044] 

TIME Ctd 0,585 
[0,543] 

Constant 128,823 
[81,106] 

R2 0,332 
Model3 

TIME Ctrl 1,130** 
[0,385] 

Constant 171,112** 
[76,825] 

Rl 0,272 
Model4 

NSW ICAC1988 212,306 
[184,296] 

TIME Ctd 1,253 
[2,379] 

NSW ICAC 1988 TMP 
- - -0,707 

[2,446] 
Constant 98,22 

[134,491] 
Rl 0.14 

N 28 
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Le tableau 4 présente le sommaire de régression linéaire. Nous avons opéré 4 

traitements différents. Le traitement 1 consiste en la variable NSW ICAC1988 (in

dépendante) expliquant 29,6 % de la variable @5General (dép générale). Dans le 

traitement 2, nous introduisons une variable temporelle pour vérifier s'il est possible 

de mieux expliquer la relation avec notre variable indépendante; nous obtenons un R2 

de ,332 (33,2 %). Dans le traitement 3, nous retirons la variable NSW _ICAC1988 

(indépendante) et nous laissons la variable temporelle pour analyser l'effet de cette 

dernière prise individuellement (R2 = ,272). Dans le dernier traitement, nous utilisons 

une variable interactive (i.e., ZxW) constituée d'une combinaison entre la variable 

NSW _ICAC1988 (indépendante) et la variable TIME_ Ctrl (ind contrôle). En ef

fet, il se pourrait que le fait d'introduire des lois éthiqùes dans un cadre parlementaire 

où les discussions sur l'éthique sont déjà importantes - dû à des facteurs externes -

engendre une interaction. Cette nouvelle variable fusionnelle 

NSW _ICAC1988_TMP - permet de conceptualiser un effet temporel d'auto

renforcement ou - dans le cas contraire - d'essoufflement, mais uniquement après le 

passage de la législation (R2 = ,14). Il est à noter que nous avons réalisé un test Dur

bin-Watson; il s'agit d'un test très populaire qui permet de détecter l'absence d'un 

problème d'autocorrelation positive entre les résidus (Nadeau 1989). Avec un coeffi

cient de 2,134, on peut rejeter l'hypothèse d'une autocorrélation. 

Les traitements 1, 3 et 5 retiennent notre attention. Comme nous l'avons 

prénommé au tableau 4, le traitement 1 du tableau 6 est celui qui possède la force 

explicative la plus grande en raison de son R2 de .296. Ainsi, selon ce traitement, le 

nombre d'occurrences éthiques a augmenté de 269,65 par année comme suite à 

l'introduction de la législation de 1988. Le traitement 3, démontre que le simple pas

sage du temps peut expliquer également 1'augmentation des occurrences, mais la rela

tion étant moins prononcée, nous ne pouvons pas retenir cette explication qui est tout 

de même significative. Finalement, le traitement 5 démontre qu'une interaction entre 

la législation et l'écoulement du temps. n'existe pas. 

La figure 2 permet de valider visuellement 1'utilisation d'une régression li

néaire en raison d'une agrégation des résidus réels et attendus autour de la droite de 
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régression. La figure 3 présente des résidus de régression aléatoire, ce qui pennet de 

repousser visuellement l'hypothèse d'une autocorrélation. 
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Figure 2. P-plot de régression 

Dependent Variable: @5General 
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Discussion 

Les analyses statistiques présentées pennettent de repousser 1 'hypothèse 

nulle concernant la variable indépendante, car le coefficient est significativementdif

férent de zéro. La figure 4 illustre la fluctuation de la variable @5General (dép gé

nérale). Ainsi, la législation de 1988 pourrait avoir engendré des débats davantage 

orientés vers des questions générales d'intégrité et d'éthique (voir figure 4). 

Figure 4. Visualisation historique des occurrences générales pour la province de New South Wa

les en 1988 
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Par contre, l'hypothèse nulle ne peut être repoussée en ce qui a trait à la va

riable NSW _Loi_ICAC (dép spécifique). Autrement dit, on ne peut pas affinner que 

la législation de 1988 a fourni des « munitions» et que ces dernières ont été utilisées 

lors des débats parlementaires. 
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Une des raisons pouvant expliquer une augmentation des occurrences géné

rales, mais non pas des occurrences spécifiques, est probablement que l'ICAC Act de 

1988 de New South Wales est une législation peu comparable à ce que l'on observe 

dans les autres provinces. En effet, la législation proscrit une quantité de comporte

ments qui - dans les autres provinces - ne relèvent pas de l'éthique. Plus particuliè

rement, le caractère plus « criminel» des dispositions éthiques de la loi de 1988 ex

plique probablement le fait que son langage ne soit pas en lien avec l'augmentation 

des occurrences post adoption de la législation, mais plutôt que l'on observe une as

sociation avec un langage plus général, tel que le manque «d'intégrité» ou 

« d'éthique ». Il est vrai que les parlementaires disposent d'une immunité lorsqu'ils 

débattent, mais il semble qu'ils ne vont tout de même pas jusqu'à se lancer des atta

ques de type « criminelles ». 

La figure 4 présente également les différentes élections provinciales réparties 

sur la période historique visualisée. Nous observons des baisses d'occurrences après 

chacune des périodes électorales, mais une hausse dans la session précédant ladite 

période. Il s'agit d'une observation que nous ne pouvons préciser davantage pour 

l'instant. Après avoir analysé les autres cas, nous reviendrons sur ce point et nous 

élaborerons plus sur cela en présentant le résultat d'un test de contrôle dans la discus

sion récapitulative pour la province de New South Wales. 
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Code of Conduct for Members and ICAC 1994 

Étudions maintenant la deuxième législation éthique de la province de New 

South Wales: le Code ofConductfor Members and ICAC. Dans le tableau 7, la va

riable NSW _MEM1994 (indépendante) permet de comparer les moyennes pré/post 

des variables NSW _Code_Mem_ICAC (dép spécifique), @5General (dép généra

le) et Dummy_healthcare (dép contrôle). Les deux dernières variablès sont les mê

mes que pour la législation de 1988 et nous nous sommes déjà familiarisés avec elles. 

Tableau 5. Comparaison des moyennes d'occurrences pour la province de New South Wales en 

1994 

NSW_Code_Mem_ Dummy_ 

Etg!r:icSiia ~~ M~~l~ ICAC @5General healthcare 

l'SN 0 Mean ,00 227,60 188,80 

N 10 10 10 

Std. Deviation ,000 156,671 215,780 

Mean ,67 467,13 259,80 

N 15 15 15 

Std. Deviation 1,113 172,373 119,642 

Total Mean ,40 371,32 231,40 

N 25 25 25 

Std. Deviation ,913 202,190 164,531 

Le tableau 5 révèle qu'aucune occurrence du contenu du Code of Conduct 

for Members and ICAC de 1994 n'est survenue avant sa mise en vigueur. Cela est 

surprenant, mais nous reviendrons sur ce résultat plus tard, car nous observons la 

même situation dans un cas ontarien. Ceci étant dit, on observe dans la matrice que le 

contenu de la législation a tout de même été abordé à 10 reprises entre 1997 et 2007 

(annexe 2). Pour ce qui est de @5General (dép générale) passe de 227,60 (pré) à 

467,13 (post) alors que la variable de contrôle soins de santé affiche 188,80 (pré) et 

259,80 (post). Pour préciser ces données, analysons l'ANOVA. 

Tableau 6. ANOVA des occurrences pour la province de New South Wales en 1994 

ft~iD"1iI Sum 01 Ssuares dl Mean Ssuare F SiS· 
l'SN NSW_Code_Mem - Between Groups (Combined) 2,667 1 2,667 3,538 ,073 

ICAC' 
NSW_MEMI994 Within Groups 17,333 23 ,754 

Total .20,000 24 

@5General' Between Groups (Combined) 344257,307 344257,307 12,432 ,002 
NSW_MEMI994 

Within Groups 636886,133 23 27690,701 

Total 981143,440 24 

Dummy_healthcare' Between Groups (Combined) 30246,000 30246,000 1,123 ,300 
NSW_MEMI994 

Wlthln Groups 619448,000 23 26932,522 

Total 649694,000 24 
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Le tableau 6 présente une seule relation significative, soit l'association entre 

la variable NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable @5General (dép géné

rale). Avec un F de 12,432, la relation est significative à 0,2%. La relation entre 

NSW _MEM1994 (indépendante) et NSW _Code_Mem_ICAC (dép spécifique) 

n'est pas significative dans un test bilatéral, mais l'est dans un test unilatéral. Comme 

nous connaissons la direction de la relation, nous pouvons accepter d'utiliser le seuil 

de signification unilatérale - qui est moindre - pour cette relation particulière (Fox 

1999, 219). La variable Dummy_healthcare (dép contrôle) n'est pas significative, 

et ce, tel qùe prévu. Les mesures d'association ETA et ETA2 sont présentées dans le 

tableau 7. 

Tableau 7. Mesures d'association des occurrences pour la province de New South Wales en 1994 

etg~iD"1 Ela Elà Ssuared 
NfN'I NSW_Code_Mem_ 

ICAC * ,365 ,133 
NSW_MEM1994 
@5General* ,592 ,351 NSW_MEM1994 
Dummy_healthcare • ,216 ,047 
~Sllll MEMla~ 

Ici encore, la relation la plus importante et significative se retrouve entre la 

variable NSW _MEM1994 (indépendante) et @5General (dép générale). Avec un 

ETA de ,592, cela signifie que notre variable indépendante est responsable de 35,1 % 

de l'augmentation de @5General (dép générale). Notre variable indépendante affec

te également le nombre d'occurrences dans la variable dépendante 

NSW _Code_Mem (dép spécifique) avec un ETA de ,365, c'est 13,3 % de la relation 

qui peut être expliquée. Tel que susdit dans la discussion du tableau 6, la variable de 

contrôle santé n'était pas significative. Dans le tableau 42 (annexe 3), la relation entre 

NSW _MEM1994 (indépendante) et NSW _Code_Mem_ICAC (dép spécifique) est 

significative à ,036. Le C de Pearson est faible à ,365, ce qui signifie que la corréla

tion unilatérale n'est pas très forte. Analysons maintenant la relation plus forte que 

nous avions relevée au tableau 9. Dans le tableau 43 (annexe 3), la relation entre la 

variable NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable @5General (dép générale) 

permet de constater que les résultats de l'analyse de corrélations sont relativement 

fort (,592) et très significatifs (,002). Ainsi, les corrélations démontrent que 

l'augmentation des occurrences causées par la législation est plus générale que spéci-
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fique. Analysons maintenant ces 2 relations significatives à l'aide des analyses de 

régression linéaire. Rappelons que selon notre hypothèse, nous nous attendons à ce 

que les résultats de régression soient positifs et significatifs pour le traitement 1. Le 

tableau 8 présente le sommaire de régression pour la première relation entre la varia

ble NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable dépendante @5General (dép 

générale). 

Tableau 8. Sommaire de régression OLS des occurrences générales pour la province de New 

South Wales en 1994 

Effect 

B/[s.e.] 
Model! 

NSW MEM1994 239,533** 
[67,935] 

Constant 227,6*** 
[52,622] 

R2 0,351 
Model2 

NSW MEM1994 212,443 
[128,4] 

TIME Ctrl 0,172 
[0,688] 

Constant 213,305** 
[78,344] 

R2 0,353 
Model3 

TIME Ctrl 1,130** 
[0,385] 

Constant 171,112** 
[76,825] 

R2 0,272 
Model4 

NSW MEMI994 612,764** 
[217,800] 

TIME Ctrl 2,115 
[1,090] 

NSW MEM1994 TMP -2,939* - -

[1,314] 
Constant 52,298 

R2 

N 

[103,116] 
0,473 

25 

***significant at .0.01; **significant 
at .01; *significant at .05 . 
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Dans le tableau 8, notre attention est portée vers les traitements 1 et 4. Le 

traitement 4 se démarque, car il possède le plus fort potentiel explicatif (R2=,473). Le 

tableau 8 établit clairement que la variable NSW _MEM1994 du traitement 4, avec un 

t de 2,813, a un fort pouvoir explicatif et son coefficient de régression propose une 

augmentation des occurrences générales de 612,76 par année comme suite à 

l'introduction de la législation de 1994. Les traitements 1 et 3 sont significatifs, mais 

possèdent beaucoup moins de potentiel explicatif. Le coefficient (2,012) du test Dur

bin-Watson que nous avons effectué nous permet de repousser l'hypothèse d'une au

tocorrélation positive. 

Pour valider la présomption de linéarité, la figure 5 présente la répartition 

des résidus. Ces derniers sont répartis normalement autour d'un axe de 45 degré. La 

figure 6 présente la répartition temporelle standardisée des résidus. 

Figure 5. P-plot de régression 

Dependent Variable: @SGeneral 
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Figure 6. Résidus de régression 
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Deuxième relation 

Regardons maintenant la deuxième relation entre la variable indépendante 

NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable NSW _Code_Mem_ICAC (dép 

spécifique) à l'aide de l'analyse de régression. Rappelons ici que selon notre hypo

'thèse nous nous attendons à des resultats positifs et significatifs pour le traitement 1. 

Le tableau 10 présente le sommaire du modèle pour cette relation. 

Tableau 9. Sommaire de régression OLS des occurrences spécifiques pour la province de New 

South Wales en 1994 

Effect 

- B/[s.e.] 
Modell 

NSW _MEM1994, 0,667 
[0,354] 

Constant 1,110 
[0,275] 

R2 0,133 ' 
Model2 

NSW MEMI994 -0,106 
[0,642] 

TlME Ctrl 0,005 
[0,003] 

,Constant -0,408 
[0,391] 

R2 0,207 
Model3 

TlME Ctrl 0,004* 
[0,002] 

Constant -0,387 
0,362 

R2 0,206 
Model4 

NSW MEM1994 -1,119 
[1,177] 

TlME Ctrl 1,846 
[0,006] 

NSW MEMI994 TMP 0,007 - -
[0,007] 

Constant -1,776 
[0,557] 

R2 0,245 

N 25 

***significant at .001; **significant 
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at .01; *significant at .05 

Le R2 du traitement 1 est faible et les traitements 2, 3 et 4 sont plus explica

tifs. Avec l'ajustement, le traitement 4 est celui qui est le plus intéressant (R2=,245), 

mais ses facteurs ne sont pas significatif. Il faut donc retenir le traitement 3 comme 
. 

étant celui qui possède la meilleure explication significative pour cette relation 

(R2=,206). Ainsi, plus les années passent, plus on a fait appel aux épithètes de la légi

slation en raison de facteurs extérieurs. Autrement dit, le simple passage du temps 

expliquerait mieux l'utilisation des occurrences spécifiques que la mise en vigueur de 

la législation. Le coefficient du test Durbin-Watson est de 2,158, ce qui signifie que 

nous pouvons repousser l'hypothèse d'une autocorrélation positive. Le traitement 3 

semble robuste, mais pour s'en assurer, il faut analyser la distribution des résidus. 

La figure 7 présente une distribution que l'on ne peut qualifier de « normale 

et linéaire ». Dans ce contexte, les résultats de l'analyse de régression sont faussés. La 

répartition temporelle des résidus nous permettra d'appuyer les dernières observa

tions. En effet, la figure 8 présente une répartition temporelle des résidus problémati

ques et ce malgré un coefficient Durbin-Watson conforme. Dans. ce contexte, nous ne 

pouvons pas conclure à l'existence ou non d'un effet des règles éthiques sur le débat 

politique. 

Figure 7. P-plot de régression 
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Figure 8. Résidus de régression 
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Discussion 

Les analyses présentées ne permettent de repousser l 'hypothèse nulle que 

pour la relation entre la variable NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable 

@5General (dép générale). Autrement dit, l'introduction de la législation de 1994 -

dans le traitement 4 - a entraîné le débat davantage (i.e., 612,76 occurrences de plus 

par année) vers des questions générales d'intégrité et d'éthique. La signification de 

notre variable interactive et sa direction négative permettent de conclure à effet 

d'essoufflement (i.e., -2,939 occurrences de moins par année, uniquement à partir de 

l'introduction de la législation). Ainsi, tandis que la législation a un effet propre, ce-

. lui-ci s'estompe très légèrement sur une longue période. Autrement dit, les parlemen

taires se lasseraient légèrement de ces nouvelles armes après une période 

d'enthousiasme. 

Malgré une corrélation significative entre notre variable indépendante et la 

variable NSW _Code_Mem_ICAC '(dép spécifique), nous ne, pouvons pas repousser 

l 'hypothèse nulle en raison des résultats rapportés pour les résidus de la régression 

linéaire; la distribution n'étant pas normale (voir figure 5). Pour cette dernière rela

tion, le simple passage du temps semble être le facteur le plus important, mais nous 

ne pouvons pas nous fier au résultat de la régression linéaire en raison d'unedistribu

tion anormale des résidus. Il est possible que le caractère particulier de cette législa

tion soit responsable du nombre faible d'occurrences que nous avons obtenu lors de 

l'analyse de contenu. Le manque d'exhaustivité de la législation et sa similarité avec 

l'ICAC Act et les épithètes généraux nous ont contraint à n'utiliser que 2 codes 

d'analyse qualitative, ce qui a réduit la variation dans la matrice (voir annexes 1 et 2). 

Il est possible également que cette législation, visant à assujettir les parle

mentaires aux proscriptions « criminelles» de l'institution de l'ICAC, n'entraîne pas 

un enthousiasme débordant des députés « d'arrière banc» nouvellement visés, car ces 

derniers pourraient craindre le retour du boomerang. Néanmoins, il est clair que le 

contenu (i.e., les «munitions ») de la législation ne fut utilisé que suite à la mise en 

vigueur de la législation (voir figure 9). 
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Figure 9. Visualisation historique des occurrences spécifiques pour la province de New South 

Wales 
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Cela est un fait important, car il s'agit d'une situation unique que nous attri

buons à la complexité d'utilisation de ces « armes )), car ce sont des dispositions plus 

vagues et moins spécifiques. En effet, il est plus simple, lors d'échanges vifs, de s'en 

tenir à des attaques générales sur la moralité et la conduite que d'argumenter sur la 

procédure de déclaration d'un engagement secondaire ayant pour possible incidence 

l'apparence d'un conflit d'intérêt; c'est que confirme la relation entre la variable 

NSW _MEM1994 (indépendante) et la variable @5General (dép générale). Nous 

observons également que les munitions spécifiques ont été utilisées pendant l'année 

préélectorale et au début de l'année électorale. Une « trêve )) semble marquer les dé

buts de nouveaux mandats. Notons que cette observation va à l'encontre des proposi

tions théoriques d'une cainpagne « sans fin )). Nous reviendrons sur ce point dans la 

conclusion synthèse de la province. 
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Code of Conduct for Minister of the Crown 1998 

Le tableau 12 présente la comparaison des moyennes pour l'analyse du Code 

of Conduct for Minister of the Crown de 1998. La variable NSW _ CROWN1998 (in

dépendante) divise les variables NSW _Code_Min_Crown (dép spécifique) et 

@5General (dép générale). La variable de contrôle avec laquelle nous sommes déjà 

familier est Dummy_healthcare (dép contrôle). 

Tableau 10. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de New South Wa-

les en 1998 

NSW_Code_Min Dummy_ 

erg~i!J'1 ~§~ ~BQ~t:llaa§ Crown @5General healthcare 

NSN 0 Mean 25,43 300,21 206,93 

N 14 14 14 

Std. Deviation 24,165 198,196 189,283 

Mean 41,91 461,82 262,55 

N Il Il Il 

Std. Deviation 22,269 175,957 128,403 

Total Mean 32,68 371,32 231,40 

N 25 25 25 

Std. Deviation 24,344 202,190 164,531 

Dans le tableau 12, la variable NSW _Code_Min_Crown (dép spécifique) 

affiche une moyenne de 25,43 avant l'introduction de la législation. Comme suite à la 

mise en vigueur de la législation, le nombre d'occurrences passe à 41,91. @5General 

(dép générale) affiche une moyenne de 300,21 avant 1998 et cette moyenne augmen

te à 461,82 dans un contexte post-adoption. La variable Dummy_healthcare (dép 

contrôle) affiche une faible augmentation, passant de 206,93 pré-test à 262,55 post

test. Les résultats de l' ANOV A sont présentés dans le tableau 13. 

Tableau 11. ANOVA pour les occurrences de la province de New South Wales en 1998 

I;!tgXill'l Sum 01 S!juares dl Mean S!juare F SiS' . 
r-6{Y NSW_Code_Min Between Groups (Combined) 1673,102 1673,102 3,066 ,093 

Crown' 
Wlthin Groups NSW_CROWNI998 12550,338 23 545,667 

Total 14223,440 24 

@5General' . Between Groups (Combined) 160873,446 160873,446 4,511 ,045 
NSW_CROWNI998 

Within Groups 820269,994 23 35663,913 

Total 981143,440 24 

Dummt_healthcare' Between Groups (Combined) 19054,344 19054,344 ,695 ,413 
NSW_ ROWNI998 

Within Groups 630639,656 23 27419,115 

Total 649694,000 24 
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L'analyse ANOVA pennet de mieux distinguer les relations. La relation si

gnificative se situe entre la variable NSW _CROWN1998 (indépendante) et 

@5General (dép générale) avec un F de 4,511 et une signification assortie de ,045. 

La relation entre la variable indépendante et la variable NSW _Code..;..Min_Crown 

(dép spécifique) n'est pas significative avec un F de 3,066 (Sig. ,093). Tel que prévu, 

la variable de contrôle sur les soins de santé n'est pas significative avec un F de ,695 

(Sig. ,413). Regardons les mesures d'association au tableau 14. 

Tableau 12. Mesures d'association pour les occurrences de la province de New South Wales en 

1998 

PrsmD~g Ela Eta Sguared 
t6N NSW_Code_Min 

Crown' 
NSW_CROWN1998 

,343 ,118 

@5General" ,405 ,164 NSW_CROWN1998 

Dummc_healthcare' 
NSW RQWt:jll;!1Hl ,171 ,029 

Les mesures d'association présentées dans le tableau 14 ne sont pas très for

tes. Avec un ETA de ,405, la variable NSW _CROWN1998 (indépendante) ne peut 

expliquer que 16,4 % de la variation observée pour la seule relation significative. Les 

corrélations sont rapportées dans le tableau 44 (annexe 3). Le C de Pearson affiche un 

coefficient de corrélation modéré de ,405 et est significatif au niveau de ,045, ce qui 

est très près du seuil de ,05. L'analyse de régression est nécessaire pour mieux définir 

la relation observée ici. En raison de notre hypothèse, nous nous attendons à des ré

sultats positifs et significatifs pour le traitemènt 1. Le tableau 15 présente le sommai

re de régression. 

Tableau 13. Sommaire de régression OLS pour les occurrences générales de la province de New 

South Wales en 1998 

Effect 

B/[s.e.] 
Mode)! 

NSW CROWN 1998 161,604* 
[76,089] 

Constant 300,214*** 

R2 
Model2 

NSW CROWN1998 

[50,472] 
0,164 

-46,783 
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[134,057] 
TIME Ctrl 1,344 

[0,728] 
Constant 153,835 

[92,669] 
R2 0,276 
Model3 

TIME Ctrl 1,130** 
[0,385] 

Constant 171,112* 
[76,825] 

R2 0,272 
Model4 

NSW CROWN 1998 890,320* 
[340,448] 

TIME Ctrl 2,432** 
[0,730] 

NSW CROWN98 TMP -4,189 - -

[1,431] 
Constant 35,298 

[89,615] 
R2 0,486 

N 25 

***significant at .001; **significant 
at .01; *significant at .05 

Le modèle 1 ne possède pas une grandè puissance explicative (R2=,164). Le 

traitement 4 est celui qui possède le plus fort potentiel explicatif (48%), mais les trai

tements 1 et 3 sont tout de même significatifs. En raison d'un t plus élevé au sein du 

traitement 3, nous retenons ce résultat (R2=,272), car bien qu'il soit moins explicatif, 

il est beaucoup robuste au niveau du seuil de signification. Ainsi, selon ce traitement, 

à chaque année, on assiste à une augmentation de 1,130 occurrences générales. Avec 

un coefficient Durbin-Watson de 1,636, nous devons rejeter l'hypothèse d'une auto

corrélation positive. Puisque la variable temporelle explique mieux la relation, il faut 

conclure à des effets préalables plus important que la législation elle-même; nous y 

reviendrons dans la discussion. 

La figure 10 présente la normalité de la distribution des résidus nécessaires à 

l'utilisation d'une régression de type linéaire. La répartition est acceptable, bien 
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qu'imparfaite. Elle laisse présager une relation que nous n'avons pas analysée. Par 

exemple, l'effet des législations antérieures sur l'éthique. La figure 8 présente la ré

partition temporelle des résidus. La répartition temporelle est suffisamment aléatoire 

pour que l'on puisse rejeter l'autocorrélation temporelle. 
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Figure 10. P-plot de régression 
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Discussion et conclusion pour New South Wales 

L'analyse de régression ne pennet pas de repousser l'hypothèse nulle pour le 

Code of Conduct for Minister of the Crown de 1998. Malgré une corrélation significa

tive, l'introduction d'une variable de contrôle temporel lors de l'analyse de régression 

a mitigé la relation causale observée préalablement. Il faut bien comprendre ici que la 

variable temporelle simple augmente de façon constante du début de la période histo

rique jusqu'à sa fin, et ce, contrairement à la variable interactive qui débute ce même 

contrôle temporel uniquement à partir du moment où la législation est en vigueur. 

Cela signifie donc qu'une législation préalable exerçait une influence sur les débats 

parlementaires que nous avons observés pour la législation de 1998. Il pourrait s'agir 

également d'autre chose, mais cette proposition est cohérente avec les résultats 

d'analyse que nous avons obtenus pour la législation de 1988. 

Sur les 3 analyses effectuées, seule la première nous a pennis de repousser 

l 'hypothèse nulle. Dans les 2 autres cas, l'effet du temps est prépondérant ce qui im

plique que la législation de 1988 a eu plus d'effet sur le débat que les législations 

subséquentes, et ce, même lorsque les périodes sont prises individuellement. En effet, 

nous aurions pu observer un effet additif, pour ne pas dire exponentiel; c'est effecti

vement ce qui est proposé par plusieurs auteurs dans la littérature. Dans cette concep

tion, les législations s'accumulant, on s'enfoncerait dans un débat de plus en plus 

orienté vers l'éthique et l'intégrité. Pourtant, ce n'est pas ce que nos résultats propo

sent (voir graphique 3). Il nous semble plus juste ici de faire 3 propositions pour ex

pliquer ces résultats. 
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Figure 12. Visualisation historique des occurrences générales pour la province de New 

South Wales 
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Premièrement, comme nous l'avons explicité dans le chapitre 2, les législa

tions ne sont pas toutes aussi exhaustives et symboliques; certaines législations frap

pent plus l'imaginaire collectif que d'autres. La législation de 1988 était l'une de ces 

législations, qui, en criminalisant des actions immorales, a transformé les pratiques 

politiques. Les législations de 1994 et de 1998 sont plutôt des « codes de conduites »; 

le premier code s'appliquant aux simples députés est plus évasif que le deuxième, car 

ce dernier s'applique aux membres du gouvernement. Par contre, le code de 1998 ne 

fait que spécifier des actions qui sont déjà proscrites dans la législation de 1988. Nos 

résultats laissent entrevoir que la distinction entre une loi de type criminelle et un 

simple code semble être importante. Cette distinction devra être exploitée à l'avenir. 

Deuxièmement, la législation de 1988 est la seule qui est assortie d'une insti

tution indépendante visant sa mise en vigueur et son application. Étant donné le ca

ractère «criminel» des proscriptions, il est fort probable qu'elle ait transformé la 

façon de faire la politique de façon durable. Même si on ne va pas jusqu'à accuser un 

collègue du gouvernement d'avoir posé des gestes «criminels », on a des assises 
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symboliques beaucoup plus solides pour dénoncer le manque d'éthique et d'intégrité 

du gouvernement. 

Finalement, nos résultats proposent des moments d'attention parlementaire 

plus prononcés. Certains de ces «moments» peuvent être reliés à des situations 

« scandaleuses» - tel la démission du Premier ministre Nick Greiner en 1992 dans la 

tourmente éthique. Similairement, les périodes électorales ont une incidence signifi

cative sur le nombre d'occurrences (-209,770 lors de la première session suivant im

médiatement la tenue d'une élection). Il s'agit d'un effet cyclique indépendant. En 

effet, prise individuellement, les élections n'ont pas de pouvoir explicatif quant aux 

nombres d'occurrences pré/post. Évidemment, ces « moments» affectent nos analy

ses et malgré le fait que ces situations particulières recèlent probablement un bon po

tentiel explicatif et qu'elles affectent nos mesures: elles ne sont pas l'objet de ce mé-

mOIre. 
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Victoria 

La province de Victoria ne dispose pas d'institutions éthiques ni de législa

tions éthiques comparables avec ce qui se fait dans les autres juridictions étudiées 

dans ce mémoire. Évidemment, le simple registre de déclaration des intérêts datant de 

1978 ne peut être comparé avec l'institution ICAC de la province voisine, New South 

Wales, car il ne s'agit que d'une déclaration volontaire de quelques informations pa

trimoniales relativement techniques, donc laissant peu de place à la politisation. Le 

faible nombre d'occurrences spécifiques répertoriées dans la matrice de 1992 à 2008 

en est la preuve; le contenu de cette législation ne crée que peu de munitions pour les 

parlementaires (voir figure 13). Pourtant, on observe une augmentation des occurren

ces générales très forte et marquée alors qu'aucune nouvelle législation n'a été intro

duite dans cette province. COnlment cela est-il possible? 

Figure 13. Visualisation historique des occurrences pour la province de Victoria 
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Le Code of Conduct for Mlnister of the Crown de NSW a été mis en vigueur au début de la 5: 
législature à Victoria 

Il semble à première vue que l'augmentation coïncide avec l'activité législa

tive de la province voisine New South Wales (voir figure 13). Tel que susdit au cha

pitre II, les médias font souvent des comparaisons avec les dispositions plus généreu-
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ses de New South Wales et cela nous amène à croire que les législateurs pourraient 

s'en inspirer également dans les débats parlementaires. 

Ainsi, en raison de cette découverte, nous allons plutôt analyser l'influence 

que peut avoir eu la législation de New South Wales sur la province de Victoria puis

qu'elles sont toutes deux voisines. En effet, on ne peut pas ignorer la simultanéité des 

augmentations observées à Victoria lorsque l'on sait que des dispositions ont été 

adoptées au même moment à New South Wales, surtout en raison des recherches sur 

la diffusion des règles d'éthique et de leur contenu dans des systèmes fédéraux. À cet 

effet, Rosenson a découvert une preuve claire d'une diffusion du langage utilisé dans 

la formulation des règles d'éthique, et ce, dans différents états américains voisins ou 

non (2005, p. 77). Les travaux de Saint-Martin soutiennent également que le langage 

des différents codes se diffuse à l'intérieur des « laboratories of democracy» que sont 

les fédérations, car les acteurs compareraient leurs propres dispositions avec les juri

dictions voisines et seraient plus enclin à utiliser des règles ou des lois qui ont été 

adoptées et « essayées ailleurs» (2008, p. 41). 

Étant donné la période historique plus limitée que nous offre Victoria et 

puisque l'augmentation marquée se situe au début de la 53e législature, nous utilise

rons le Code ofConductfor Minister of the Crown de 1998 de New South Wales, et 

ce, après l'avoir transformé en une variable nommée VIC _ Ctrl_ NSW98 (indépen

dante) dans notre matrice. 

Tel que visualisé dans le tableau 17, nous avons introduit la variable de 

contrôle des soins de santé que nous avons utilisé dans le cas de New South Wales. 

Tableau 14. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de Victoria en 1998 

e~g'l ~I" "là blSW98 @5Genera/ 
Dummy_ 

healthcare 
VIC 0 Mean 174,00 69.00 

N 2 2 

Std. Deviation 2,626 46,063 

Mean 1174.33 506.33 

N 3 3 

Std. Deviation 460,066 254.317 

Total Mean 774.20 331.40 

N 5 5 

Std. Deviation 644,550 300,491 



62 

La moyenne de la variable dépendante @5General (dép générale) avant 

l'introduction du Code of Conduct for Minister of the Crown en 1998 à New South 

Wales est de 174 avec un écart-type très faible. Dans un contexte post-adoption, la 

moyenne passe à 1174,33. Cette augmentation importante doit être mise en perspecti

ve avec l'augmentation importante également de la variable de contrôle Dum

my_healthcare (dép contrôle). Cette dernière passe de 69 (pré) à 506,33 (post). 

Alors que les écarts-types post semblent proportionnels, nous devons procéder à 

[' ANOVA pour mieux apprécier les différentes relations. 

Tableau 15. ANOV A pour les occurrences de la province de Victoria en 1998 

e[g~I~1 Sum 01 S!luares dl Mean S!luare F SiS' 
VIC @5General· Between Groups (Combined) 1200800,133 1 1200800,133 7,815 ,068 

VIC_C1rCNSW98 
Within Groups 460976,667 3 153658,889 

Total 1661776,800 4 

Dummy-healthcare • Between Groups (Comblned) 229512,533 1 229512,533 5,229 ,106 
VIC_Ctr1_NSW98 

Wlthln Groups 131666,667 3 43888,889 

Total 361179,200 4 

Le tableau 18 démontre que la relation entre la variable VIC_Ctrl_NSW98 

(indépendante) et la variable @5General (dép générale) n'est pas significative, 

mais de peu. Une corrélation unidirectionnelle permettrait de la rendre significative; 

nous procéderons ainsi connaissant la direction de la relation. La relation entre la va

riable indépendante et la variable de contrôle n'est pas significative en raison d'un F 

faible dans une situation où les degrés de liberté sont plus réduits (Sig. ,106). Le ta

bleau 19 rapporte les mesures d'association. 

Tableau 16. Mesures d'association pour les occurrences de la province de Victoria en 1998 

etg~iC'1I Ela Ela Sguared 
VIC @5General* ,650 ,723 VIC_CtrI_NSW98 

Dummy_heallhcare * 
l(IQ Qlcl t:I~!1a 

,797 .635 

Étant donné la force de la mesure d'association pour la relation entre 

VIC_Ctrl_NSW98 (indépendante) et @5General (dép générale) dans le tableau 

19, nous procédons à une corrélation bivariée unidirectionnelle pour vérifier de nou

veau la signifiance de la relation, et ce, puisque nous connaissons la direction de la 

relation. Le tableau 45 (annexe 3) présente le C de Pearson. 
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La relation entre la mise en vigueur du Code of Conduct for Minister of the 

Crown en 1998 dans la province voisine et un débat davantage orienté vers des consi

dérations éthiques est significative à ,034. Ainsi, 72,3 % de l'augmentation des occur

rences observées à Victoria peut être expliquée par la mise en vigueur d'un code 

d'éthique dans la province voisine de New South Wales. En raison du faible nombre 

de cas, nous ne pouvons pas procéder avec confiance à une régression linéaire, et ce, 

malgré qu'une période historique de 16 années recoupe ces cas. 
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Discussion et conclusion pour la province de Victoria 

La corrélation observée au tableau 25 n'est pas surprenante en raison de 

l'importance de la littérature sur la diffusion du contenu des politiques publiques. Le 

fait que 5 cas seulement soient inscrits dans la matrice pour la province de Victoria 

est mitigé par une période couverte s'étendant de 1992 à 2008, soit plus de 16 années. 

Pour des raisons techniques relevant du Parlement de Victoria, il n'a pas été possible 

de ventiler les fichiers suffisamment - de façon à obtenir 16 cas - pour opérer une 

régression linéaire. Néanmoins, la force du C de Pearson, sa signifiance et la période 

de 16 années étudiée pennettent de rejeter l'hypothèse nulle et d'accepter que la légi

slation de New South Wales ait eu possiblement un effet sur le débat parlementaire de 

la province de Victoria (voir figure 14), mais il est fort probable que d'autres événe

ments externes aient eu des effets concomitants. 

Figure 14. Visualisation historique des occurrences générales pour la province de Victoria 
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Il est à noter que nous avons observé dans la figure 13 une diminution 

importante et constante dans les occurrences spécifiques de la loi de 1978 au même 

moment où les occurrences générales ont plus que triplé. En raison de la nature 

technicienne du registre de 1978, il est cohérent que les parlementaires aient préféré 
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dénoncer leurs adversaires en comparant leur comportement à la législation de New 

South Wales. En effet, le registre ne recèle qu'une déclaration volontaire du 

patrimoine ce qui se compare défavorablement avec les dispositions beaucoup plus 

étendues de New South Wales. Ainsi, dans un contexte où les « munitions» éthiques 

sont très réduites, il est possible qu'on cherche à en importer lorsqu'il y en a de 

meilleurs - pour mettre en exergue des comportements et construire un scandale -

disponibles dans une juridiction voisine. 



Chapitre IV : Les provinces canadiennes de l'Ontario et du 

Québec 

Les analyses statistiques que nous avons menées auprès des provinces aus

traliennes dans le chapitre III sont mises ici en perspective et comparées à l'aide des 

mêmes outils statistiques. Ainsi, les analyses que nous utiliserons pour les provinces 

canadiennes sont exactement les mêmes que pour le chapitre 3. Tout comme pour les 

provinces australiennes, les provinces canadiennes de l'Ontario et du Québec sont 

similaires. Elles partagent une frontière commune, elles ont des bassins démographi

ques comparables, elles partagent les mêmes institutions politiques et l'une d'entre

elles possède des législations éthiques et une institution de mise en application. La 

différence entre l'Ontario et le Québec se situe surtout au niveau linguistique; les ins

titutions ontariennes opèrent en anglais et les institutions québécoises opèrent en 

français. Rappelons de nouveau ici que les provinces canadiennes ne disposent pas de 

la juridiction permettant de légiférer contre le crime. 

Ontario 

L'établissement en 1989 de l'Office of the Integrity Commissioner de 

l'Ontario « reflected the need to maintain high standards of ethical conduct in the 

public service without unduly inhibiting people of outstanding ability in the private 

sector from seeking public office. » (Commissioner 2008). L'institution de régulation 

de l'éthique fut créé en vertu de la Member's Conflict of Interest Act de 1988. Cette 

dernière législation de 19 articles (3181 mots) définissant, d'une part, les conflits 

d'intérêt, l'influence, les cadeaux et le lobbying et, d'autre part, la constitution du 

bureau du Commissaire et ses procédures internes (ce qui représente 10 des 19 arti

cles). Les 9 premiers articles traitant de l'éthique sont très succincts; une ligne en 

moyenne hormis pour l'article 7 concernant le lobbying qui possède à lui seul 3 ali

néas. 

En 1994, la Member 's Integrity Act a été mise en vigueur. La Member 's 

Conflict of Interest Act de 1988 a été abrogée. La nouvelle législation comporte 36 

articles (6776 mots) définissant d'une part la conduite des membres de l'Assemblée 
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et d'autre part la conduite des membres (et anciens membres) du Executive Council. 

Les dispositions visant les membres de la législature sont beaucoup plus détaillées 

que dans la législation de 1988. Chaque article possède 2 lignes et décrit de façon 

spécifique l'infraction. De même, les membres sont nouvellement assujettis à des 

déclarations très détaillées de leurs activités et de leurs patrimoines. En ce qui 

concerne le Executive Council, 9 articles ont été ajoutés spécifiquement pour réguler 

la conduite des membres du cabinet: les articles 10 à 19 explicitent les contraintes sur 

les « Outside activities », les « Investrnents », les « Partnerships and sole proprietors

hips » en passant par les « Acquisition of land» et la régulation des « Parliamentary 

assistants ». Il est à noter que la Commission se voit attribuer explicitement de nou

veaux pouvoIrs étendus en ce qui a trait à ses prérogatives d'enquête; elle peut main

tenant se revendiquer des pouvoirs d'une commission p,ublique d'enquête (Ontario 

1994). 

Le Cabinet Minister' s and Opposition Leaders' Expenses Review and Ac

countability Act fut mis en vigueur en 2002. Sur 17 articles (3234 mots), seulement 4 

constituent des dispositions éthiques en tant que telles. Les articles 8 à 17 abordent la 

mécanique de la déclaration auprès du Commissaire et les 3 premiers articles définis

sent ce qu'est une « dépense du cabinet ». Il s'agit d'une législation très 

« administrative» et relativement complexe. Par exemple, « The allowable expenses 

of Cabinet ministers, parliamentary assistants and persons employed in their offices 

are payable from the Consolidated Revenue Fund out of amounts appropriated there

for by the Assembly » mais uniquement si le paiement a été effectué « in accordance 

with the applicable mIes. 2002, c. 34, Sched. A, s. 7 (1) »; il faut alors se référer à un 

autre article pour déterminer si la dépense est « raisonnable» et qu'elle rencontre les 

« standards ». Nous avons sélectionné les épithètes les plus susceptibles d'être réutili

sés pour les trois législations ,susdites et nous les avons ajoutés à l'annexe 1. Mainte

nant que nous avons revu sommairement le contenu et la nature des législations que 

nous avons soumises à l'analyse de contenu, nous pouvons débuter l'analyse statisti-

que. 



68 

Conflict of Interest Act 1988 

La première analyse pour la province de l'Ontario est basée sur la législation 

de 1988 visant la création de l'Office of the Integrity Commissioner en 1989. La pé

riode historique est de 20 ans pour cette province. De la même façon que pour le cha

pitre III, nous utilisons 2 variables dépendantes et 1 variable de contrôle. Le tableau 

20 présente l'analyse de moyenne. 

Tableau 17. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de l'Ontario en 

1988 

Etg~iD"SiI !;l!:l! 1!:lIS;i!;UlIll alla Ont IntComm @5General 
Dummy_ 

healthcare 

ONT 0 Mean 9,33 298,33 1013,83 

N 6 6 6 

Std. Deviation 5,888 115,967 856,431 

Mean 29,79 626,57 3089,50 

N 14 14 14 

Std. Deviation 19,152 459,015 2389,627 

Total Mean 23,65 528,10 2466,80 

N 20 20 20 

Std. Deviation 18,776 414,144 2247,768 

L'analyse des moyennes nous apprend que pour les 3 variables, les moyen

nes sont plus élevées post-adoption. La variable dépendante Ont_IntComm (dép 

spécifique) semble être celle qui subie la plus forte augmentation, mais l'analyse de 

l' ANOV A est nécessaire pour discerner les possibles relations. 

Tableau 18. ANOV A pour les occurrences de la province de l'Ontario en 1988 

etsil~iC'1I Sum 01 Ssuares dl Mean Ssuare F Sil!' 
ONT Ont IntComm • Between Groups (Combined) 1756,860 1756,860 6,399 ,021 

ONT_INTCOM1989 
Within Groups 4941,690 18 274,538 

Total 6698,550 19 

@5General' Between Groups (Combined) 452509,038 452509,038 2,902 ,106 
ONT _INTCOM1989 

Wlthln Groups 2806274,762 18 155904,153 

Total 3258783,800 19 

Dummy_healthcare' Between Groups (Combined) 18095246,867 18095248,867 4,181 ,056 
ONT _INTCOM1989 

Within Groups 77901500,333 18 4327861,130 

Total 95996747,200 19 

Le tableau 21 d'ANOVA pennet de constater que la seule relation significa-

tive, avec un F de 6,399, est constituée de la variable ONT INTCOM1989 (indé-

pendante) et la variable Ont_IntComm (dép spécifique). La relation avec la varia

ble @5General (dép générale) n'est pas significative, contrairement à ce que l'on 



69 

observait en Australie; en effet, on observait une signification importante de la varia

ble générale, mais il est encore tôt pour tirer des conclusions. Analysons les mesures 

d'association et de corrélation. 

Tableau 19. Mesures d'association pour les occurrences de la province de l'Ontario en 1988 

proyin9' 
ONT OnUnlComm • 

ONT _INTCOM1989 
@SGeneral' 
ONT _INTCOM1989 
Dummy_heallhcare' 
ONT I!':ITCOM1989 

Slalistics 

Ela Ela Squared 

,512 ,262 

,373 ,139 

,434 ,188 

Dans le tableau 22, la relation significative, constituée de la variable 

ONT_INTCOM1989 (indépendante) et la variable Ont_IntComm (dépspécifi

que) affiche un Eta de ,512 ce qui explique 26,2 % de l'augmentation que nous avons 

observée dans le tableau 20. 

Dans le tableau 46 (annexe 3), le C de Pearson est modéré (,512) et très si

gnificatif (,021). Il est donc clair d'après l'analyse de corrélation qu'une relation exis

te entre la mise en vigueur de la législation et l'augmentation observée dans 

l'utilisation des munitions fournies par la législation. Voyons voir si nous pouvons 

mieux qualifier la relation à l'aide d'une régression linéaire. Le tableau 23 présente le 

modèle et les différents traitements. Rappelons que selon notre hypothèse, le résultat 

devrait être positif et significatif pour le traitement 1. Il est à noter qu'il s'agit du 

même protocole que celui utilisé au chapitre III. 

Tableau 20. Sommaire de régression pour les occurrences spécifique de la province de l'Ontario 

en 1988 

Model! 
ONT INTCOM1989 

R2 
Model2 

Constant 

ONT INTCOM1989 

TIME Ctd 

Effect 

B/[s.e.] 

20,452* 
[8,085] 
9,333 

[6,764] 
0,262 

13,211 
[13,181] 

0,046 
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[0,066] 
Constant 7,973 

[7,130] 
R2 0,283 
Model3 

TIME Ctrl 0,098* 
[0,041] 

Constant 10,032 
[6,829] 

R2 0,241 
Model4 

ONT INTCOM 1989 16,342 
[18,816] 

TIME Ctrl 0,133 
[0,369] 

ONT INT 1989 TMP - - -0,090 
[0,375] 

Constant 5,407 
[12,964] 

R2 0,286 

N 20 

***significant at .001; **significant 
at .0 1; *significant at .05 

D'entrée de jeu, soulignons que le coefficient Durbin-Watson permet de re

pousser l'hypothèse d'une autocorrélation positive. Le traitement 2 (,283) est légère

ment plus explicatif que le traitement 1 (,262), mais lorsque l'on tient compte de 

l'ajustement du R2
, le modèle 1 (,221) est plus intéressant, car plus parcimonieux. De 

plus, le traitement 2 n'est pas significatif, et ce, tout comme le traitement 4. Le trai

tement 1, avec un t de 2,530, est plus intéressant et significatif que le traitement 3. 

Ainsi, grâce au coefficient de régression, nous pouvons expliquer qu'une augmenta

tion de 20,452 occurrences par année soit survenue comme suite au passage de cette 

législation. 

La figure 15 présente des résidus répartis de façon relativement linéaire. Ces 

derniers ne sont pas suffisamment disparates et aléatoires pour que la prémisse d'une 

relation linéaire soit repoussée; la répartition temporelle des résidus appuis cette as

sertion. Ainsi, la figure 16 nous convainc de la répartition aléatoire des résidus; il n'y 
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a donc aucune autocorrélation. Les résultats obtenus par la régression linéaire peuvent 

être acceptés sans crainte. 

Figure 15. P-plot de régression 

Dependent Variable: Ont_lntComm 
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Discussion 

La législation de 1989 visant la création d'une institution éthique n'est aucu

nement comparable avec l'institution éthique de New South Wales. Alors que la pro

vince australienne dispose d'une institution orientée vers une définition criminelle de 

l'éthique et de l'intégrité, la législation de 1989 en Ontario prescrit simplement une 

« conduite éthique» et de « haut standard ». Il n'y a aucune « criminalisation » des 

agissements non éthiques dans cette législation et nous croyons que l'utilisation du 

langage de la législation, et de son contenu à titre de munition, n'y est peut-être pas 

étranger (nous reviendrons sur cette observation en conclusion). Nous n'avons pas 

réussi à repousser 1 'hypothèse nulle pour la relation entre notre variable indépendante 

et la variable @5General (dép générale), et ce, malgré une augmentation considéra

ble des ocèurrences au cours de la période historique observée. Nous observons une 

similarité avec New South Wales en ce qui a trait à l'augmentation des occurrences 

en année pré-électorale (voir figure 17). Corollairement, hormis la période de 1990 à 

1995, les sessions, débutant immédiatement après une période électorale, affichent 

_ une baisse significative des attaques éthiques (-6,603). 
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Figure 17. Visualisation historique des occurrences spécifiques pour la province de l'Ontario 
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Conflict of Interest and Member's Integrity Act 1994 

La législation de 1988 - susdite - fut modifiée par la législation de 1994. Il 

s'agit donc d'une analyse de la modification de 1994 (voir le chapitre II) que nous 

effectuerons dans cette section. Le tableau 25 présente les analyses de moyennes. 

Tableau 21. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de l'Ontario en 

1994 

Ont_Loi_Conflict_ Dummy_ 

etSl):.!ic~1 !;2t:lI Itllli!il ~~:i Intesrit~ @5General healthcare 

ONT 0 Mean 140,80 411,00 1289,20 

N 10 10 10 

Std. Deviation 72.702 202.174 934,353 

Mean 78.10 645,20 3644,40 

N 10 10 10 

Std. Deviation 41,273 539,204 2590,684 

Total Mean 109,45 528,10 2466,80 

N 20 20 20 

Std. Deviation 65,917 414,144 2247,768 

On remarquera dans le tableau 25 la forte diminution des occurrences issues 

de la législation spécifique - Ont_Loi_Conflict_Integrity (dép spécifique) -, passant 

de 140,80 à 78,10. Au même moment, les attaques générales - @5General (dép gé

nérale) - sont à la hausse et la santé - Dummy_healthcare (dép contrôle) - devient 

centrale dans les débats en chambre. Analysons le tableau d' ANOV A. 

Tableau 22. ANOV A pour les occurrences de la province de l'Ontario en 1994 

Etg~illSiI Sum ot Sguares dt Mean Sguare F SIIi' 
ONT On,-Loi_Conflic,- Between Groups (Combined) 19656,450 1 19656,450 5,625 ,029 

Int1rity' 
Within Groups 62900,500 18 3494,472 ON _INTEG1995 
Total 62556,950 19 

@5General' Between Groups (Comblned) 274246,200 274248,200 1,654 ,215 
ONT _INTEG1995 

Wlthin Groups 2984535,600 18 165807,533 

Total 3258763,600 19 

Dumm~_healthcare • Betwaen Groups (Comblnad) 27734835,200 27734835,200 7,313 ,015 
ONT_I TEG1995 

Within Groups 66261912,000 16 3792328,444 

Total 95996747,200 19 

La relation la plus significative se trouve entre la variable indépendante et la 

variable de contrôle pour les soins de santé. Évidemment, la variable indépendante -

soit la mise en vigueur de la mise à jour éthique de 1995 - n'a pas eu d'effet sur les 

occurrences relevant de la santé. Il s'agit ici d'une simple coïncidence. En effet, 

l'Ontario fait face depuis la fin des années 1990 à d'âpres débats sur l'avenir des 
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soins de santé tout comme la plupart des provinces assujetties à la réglementation 

fédérale. Ceci étant dit, nous pouvons nous concentrer sur la relation entre la variable 

ONT_INTEG1995 (indépendante) et la variable Ont_Loi_Conflict (dép spécifi

que) qui,. avec un F de 5,625, est significative à ,029. Ici encore, comme dans 

l'analyse précédente, la relation entre la variable indépendante et la variable 

@5General (dép générale) n'est pas significative. Analysons les mesures 

d'association et de corrélations. 

Tableau 23. Mesures d:association pour les occurrences de la province de l'Ontario en 1994 

Elg~ilJ"lZ Ela Eta 5!luared 
ONT OnCLoi_ConflicC 

Int1rir!r, " ,488 ,238 
ON _1 TEG1995 
@5General" ,290 ,084 ONT _INTEG1995 

Dummy_healthcare" ,538 ,289 Qt:lI It:lI!;!:àl!H!:2 , 

Le tableau 27 présente un ETA de' ,488 pour la relation entre la variable 

ONT_INTEG1995 (indépendante) et la variable Ont_Loi_Conflict (dép spécifi

que) que nous avons retenue. Ainsi, 23,8 % de la diminution observée peut être attri

buable à la mise à jour de la législation en 1995. Pour obtenir la direction et la signi

fiance de la relation, le tableau 35 présente la corrélation 

Le C de Pearson du tableau 47 (annexe 3) étant négatif (-,488) et significatif 

(,029), il semble que les parlementaires ont réduit leur utilisation des « munitions» 

éthiques comme suite à la mise à jour éthique. L'analyse de régression devrait nous 

aider à mieux comprendre la dynamique de cette relation inattendue. Le tableau 28 

présente les différents traitements de régression. Les derniers résultats du tableau 47 

font en sorte que nous nous attendons à obtenir un résultat négatif et significatif pour 

le traitement 1, et ce, contrairement à ce que notre hypothèse propose. 

Tableau 24. Sommaire de régression pour les occurrences spécifiques de la province de l'Ontario 

en 1994 

Model! 
ONT INTEG 1995 

Constant 

Effeet 

B/[s.e.] 

-62,700* 
[26,437] 
140,800 
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[18,694] 
R2 0,238 
Model2 

ONT INTEG1995 -76,451 
[62,253] 

TIME Ctrl 0,083 
[0,339] 

Constant 136,086*** 
[27,156] 

R2 0,241 
Model3 

TIME Ctrl -0,291 
[-0,150] 

Constant 150,034*** 
[25,013] 

R2 0,173 
Model4 

ONT INTEG1995 69,832 
[103,406] 

TIME Ctrl 0,687 
[0,475] 

ONT INT1995 TMP - - -1,109 
[0,644] 

Constant 101,820 
[32,514] 

R2 0,359 

N 20 

***significant at .001; **significant 
at .01; *significant at .05 

Le traitement 1, avec un R2 de ,238, se positionne en deuxième place. Le 

. traitement 2 semble plus intéressant à première vue, mais n'est pas très important 

lorsque l'on tient compte de l'ajustement du R2 visant à souligner la parcimonie du 

traitement (R2adj,151; R2,241). Le traitement 1 est le seul qui est significatif. Ainsi, 

avec un coefficient de régression de -62,700, notre variable contenue dans le traite

ment 1 propose un effet de la législation négatif. Autrement dit, depuis l'introduction 

de la législation, une baisse de 62,7 occurrences par année est survenue. Nous revien

drons sur ces résultats inattendus, par rapport à notre hypothèse, dans la discussion et 

dans la conclusion provinciale. Regardons la figure 18 rapportant les résidus sur un 

axe linéaire. 
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La répartition des résidus est suffisamment linéaire pour que l'on accepte les 

résultats d'une régression linéaire. Analysons les résidus dans le temps pour confir

mer visuellement notre coefficient Durbin-Watson à l'aide de la figure 19. La derniè

re figure présente des résidus suffisamment aléatoires, même si l'on observe une ten

dance positive; ce qui explique que notre coefficient Durbin-Watson se situe près de 

1,5. Néanmoins, nous devons rejeter l'hypothèse d'une autocorrélation positive. 
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Figure 18. P-plot de régression 
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Discussion 

Ces résultats sont inattendus en raison d'une baisse significative des occur

rences spécifiques. Nous devons repousser l'hypothèse nulle, mais nous ne pouvons 

pas accepter notre hypothèse étant donné que la relation observée est inverse (voir 

figure 20). En effet, notre hypothèse est à l'effet que les règles d'éthique engendrent 

une augmentation, non pas une diminution des occurrences. Pour mieux comprendre 

ce qui a pu se produire ici, il faut utiliser l'accointance que nous avons développée 

avec le cas et bien connaître le contexte ontarien en général. 

Figure 20. Visualisation historique des occurrences spécifiques pour la province de l'Ontario 
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Comme nous l'avons susdit, la législation de 1994 avait pour but de mettre à 

jour la législation de 1988 sur les conflits d'intérêt. Serait-il possible que les nouvel

les dispositions aient été telle une douche froide pour des députés qui - depuis 1988 -

utilisaient des « munitions» peu dispendieuses contre le gouvernement? Et pour cau

se. À partir du moment où les députés sont devenus également la « cible de ces muni

tions » en raison de la multiplication des proscriptions, il est possible que les attaques 

de part et d'autre utilisant ces dispositions aient diminué. Il est également possible que 
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le climat quant aux politiques publiques - engendrant une hausse des débats sur les 

soins de santé - soit responsable de la diminution des occurrences éthiques observée 

ici et captée par notre variable de contrôle Dummy_healthcare (voir tableau 25). S'il 

est reconnu dans la littérature revue au chapitre 1 que les attaques éthiques grèvent le 

débat sur les politiques publiques, on peut certainement proposer qu'un débat très 

controversé et très idéologique - tel la privatisation complète des soins de santé -, 

puisse monopoliser beaucoup d'énergie, ce qui laisserait beaucoup moins de place 

pour la préparation des attaques éthiques et l'utilisation de ces munitions dans l'arène 

législative. Si la deuxième proposition est fondée, nous devrions observer une situa

tion similaire au Québec avec la question référendaire de 1995. 

Finalement, nous observons de nouveau des baisses significatives lors des 

années électorales et des hausses d'occurrences lors des années pré-électorales et une 

baisse (-15,635) lors de la première session suivant l'élection d'une nouvelle cham

bre, hormis pour la période de 1990 à 1995. Rappelons que cette période unique a été 

marquée par la victoire du Nouveau Parti Démocratique ayant pour chef Bob Rae. Ce 

parti subira une défaite spectaculaire et historique en 1995 aux dépends des Conser

vateurs. Les alternances « gauche-droite» sont donc une piste qui devra être explorée 

dans le futur à l'aide de nouvelles variables pour vérifier si les résultats électoraux ont 

un lien avec l'intensité des débats. En effet, la littérature que nous avons revue propo

se que la politique du scandale est saillante lorsque les luttes sont serrées entre des 

partis relativement identiques. Pourtant, nos résultats proposent plutôt que la dispari- -

tion du NPD et la domination du parti conservateur de 1995 à 1999 et des libéraux 

jusqu'à 2008 ait entraîné une baisse notable de la politique du scandale. Similaire

ment, on observe un lien entre l'augmentation des occurrences lorsque la droite est 

faible et une diminution lorsqu'elle est forte ou au pouvoir; la pointe du graphique 

faisant état des pires résultats de l 'histoire pour la droite en 1987 où ils n'ont récolté 

que 17 sièges. Peut-être est-ce que la droite canadienne est plus enthousiaste dans la 

manipulation des règles d'éthique? D'autres études pourront répondre à cette ques

tion, mais nous reviendrons sur l'importance du cliva~e idéologique en conclusion. 



80 

Cabinet Minister and Opposition Leaders Expenses Review and Accoun

tability de 2002 

Tel que susmentionné, la législation de 2002 est une législation très techni

que VIsant à ce que les dépenses soient «raisonnables et appropriées» et qu'elles 

« rencontrent les standards ». Regardons le rapport d'analyse des moyennes. 

Tableau 25. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de l'Ontario en 

2002 

OnCLoi_ Dummy_ 

eu.!~i!J'SI QtlII B~I~!l!l~ ExeensesReview @5General healthcare 

ONT 0 Mean ,00 458,13 2204,33 

N 15 1'5 15 

Std, Deviation ,000 270,757 2117,753 

Mean ,80 738,00 3254,20 ' 

N 5 5 5 

Std. Deviation 1,304 696,192 2696,067 

Total Mean ,20 528,10 2466,80 

N 20 20 20 

Std, Deviation ,696 414,144 2247,768 

Le tableau 30 présente une situation identique - Ont_Loi_ExpensesReview 

(dép spécifique) - à ce que nous avons observé dans la province australienne de New 

South Wales; une législation technique ne fournit pas un calibre de munition utilisa

ble par les parlementaires lors des débats législatifs lorsqu'une législation possédant 

des catégories plus tranchées existe préalablement. De même, le caractère technique 

de la légisiation fait en sorte que l'on n'observe aucune utilisation des épithètes avant 

la mise en vigueur de la législation. Nous reviendrons sur ce point dans la discussion 

ci-bas. @5General (dép générale) quant à elle passe de 458,13 à 738,00. Le tableau 

31 présente les résultats d' ANOV A. 

Tableau 26. ANOV A pour les occurrences de la province de l'Ontario en 2002 

E:t~ID"g Sum 01 Ssuares dl Mean Ssuare F SiS· 
ONT Onl_Loi_Expenses Setween Groups (Combined) 2,400 2,400 6,353 ,021 

Review * 
Within Groups ONT _REVIEW2002 6,800 18 ,378 

Talai 9,200 19 

@5General • Setween Groups (Combined) 293720,067 293720,067 1,783 ,198 
ONT _REVIEW2002 

Wilhin Groups 2965063,733 164725,763 18 

Tolal 3258783,800 19 

Dummy_heallhcare' Setween Grou ps (Combined) 4133325,067 1 4133325,067 ,810 ,380 
ONT _REVIEW2002 

Wilhln Groups 91863422,133 18 5103523,452 

Tolal 95996747,200 19 
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La seule relation significative se situe entre la variable ONT_REVIEW2002 

(indépendante) et la variable Ont_Loi_ExpensesReview (dép spécifique). Avec un 

F de 6,353, la relation est significative à ,021. Regardons la valeur explicative de cet

te relation. 

Tableau 27. Mesures d'association pour les occurrences de la province de l'Ontario en 2002 

etg~iD"1I Ela Ela Ssuared 
ONT On'-Loi_Expenses 

Review' ,511 ,261 
ONT _REVIEW2002 

@5General· 
,300 ,090 ONT _REVIEW2002 

Dummy_heallhcare • 
,208 ,043 QNT RÉl!IE~gQQg 

Avec un Eta de ,511, c'est 26,1 % de l'augmentation qui peut être expliquée 

par la variable indépendante dans le tableau 32. L'analyse de corrélation est cohérente 

avec ces résultats et confinne la direction de la relation. 

En effet, le C de Pearson du tableau 48 (annexe 3) affiche un coefficient po

sitif de ,511 et une signification de ,021. Il y a donc bel et bien une relation positive 

entre notre variable indépendante et sa variable dépendante liée. Précisons les rela

tions à l'aide de l'analyse de régression. Selon notre hypothèse, nous nous attendons 

à des résultats positifs et significatifs pour le traitement 1. 

Tableau 28. Sommaire de régression pour les occurrences spécifiques de la province de l'Ontario 

en 2002 

Modell 
ONT INTEG 1995 

Rl 
Modell 

Constant 

ONT INTEG 1995 

TIME Ctrl 

Constant 

Rl 

Effeet 
B/[s.e.] 

0,800* 
[0,317] 

° [0,159] 
0,261 

0,998 
[0,480] 
-0,001 
[0,002] 
0,127 

[0,279] 
0,274 



Model3 

R2 
Model4 

TIME Ctrl 

Constant 

ONT INTEG 1995 

TIME Ctrl 

ONT INT1995 TMP - -

Constant 

R2 

N 

0,002 
[0,002] 
-0,108 
0,277 

0,090 

9,697*** 
[2,271] 
-1,639 
[0,002] 

-0,035*** 
[0,009] 
4,441 

[0,209] 
0,626 

20 

***significant at .001; **significant 
at .01; *significant at .05 
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Le traitement 4 est celui qui recèle le meilleur potentiel explicatif (62%). Le 

traitement 3 est très faible. Le coefficient Durbin-Watson est sous le seuil de 1,5. 

Donc, par précaution, nous devons vérifier la table de Durbin-Watson. Pour un n = 20 

croisé avec 1 variable dépendante, la partie supérieure de la zone d'incertitude est de 

1,41. Avec 1,466, nous devons repousser l'hypothèse d'une autocorrélation positive. 

Le traitement 1 et 4 sont les seuls significatifs, mais le dernier l'est plus fortement et 

explique mieux la relation. Ainsi, il permet de concevoir que la variable 

ONT_REVIEW2002 (indépendante) a causé une augmentation de 9,627 occurren

ces spécifique par année de par sa relation avec la variable 

Ont_Loi_ExpensesReview (dép spécifique). La signifiance de la variable interacti

ve démontre un effet d'essoufflement à peine perceptible (-0,035). 

La figure 21 démontre que les résidus ne sont pas répartis de façon linéaire -

donc normal -, ce qui affecte les résultats de la régression. Il semble clair que le nom

bre élevé de valeur 0 pendant les 15 années précédant la législation de 2002 affecte la 

distribution normale et linéaire. La figure 22 illustre bien l'influence de la période de 

15 années précédant la législation de 2002. En raison de ces visualisations des rési

dus, nous ne pouvons pas avoir confiance dans nos résultats de régression. 
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Figure 21: P-plot de régression 

Dependent Variable: Ont_Loi_ExpensesReview 
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Discussion et conclusion pour la province ontarienne 

Il nous semble évident que la technicité de la législation est responsable du 

faible nombre d'occurrences relevées par l'analyse de contenu. Cela est cohérent avec 

ce que nous avons observé dans la province australienne de New South Wales. Dans 

ces 2 cas, la législation technique a fait en sorte que nous n'avons pas observé 

d'occurrences pré-adoption (voir figure 23). 

Figure 23. Visualisation historique des occurrences spécifiques pour la province de J'Ontario 

CaselDs 

• = Elections provinciales 

ONT _REVIEW2002 
110 
1iJ1 

Uniquement deux législations dans notre matrice ne possèdent pas 

d'occurrences pré-adoption, ce qui est cohérent avec notre proposition. De même, la 

période de 15 ans est beaucoup trop longue pour qu'il ne s'agisse que d'une pure 

coïncidence, et ce, dans deux provinces différentes n'appartenant pas à la même fédé

ration. Lorsque l'on tient compte de ces observations, on peut apprécier les occurren

ces post-adoption, et ce, même si elles sont faibles. Pour nous, il est clair que la légi

slation est responsable d'une utilisation accrue des épithètes fournies par la législation 
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même s'il ne s'agit que d'une augmentation quantitativement faible; la législation a 

probablement eu un effet. Par contre, nous ne pouvons pas repousser l'hypothèse nul

le pour ce cas, car la régression n'a pas été validée en raison de résidus répartis de 

façon non linéaire. 

En ce qui a trait à la province en elle-même, contrairement à la tendance ob

servée à New South Wales - où les augmentations significatives étaient regroupées 

dans la variable @5General (dép générale) -, dans la province ontarienne on observe 

plutôt une augmentation dans les variables dépendantes spécifiques, et ce, malgré 1 

observation négative, donc contraire à notre hypothèse. Nous ne sommes pas en me

sure d'expliquer cette différentiation dans le niveau de langage éthique. Peut-être est

ce que la législation « criminelle» de New South Wales est devenue la nouvelle doxa 

dès 1988 orientant les débats subséquents. Si tel est le cas à New South Wales, ce 

n'est pas ce qui s'est produit en Ontario où la législation a été introduite d'une façon 

plus douce (i.e., quelques articles vagues au départ et qui ont été bonifiés par la suite) 

et dans un langage qui n'était pas criminalisant. Dans ce c6iltexte, l'utilisation des 

munitions fournies par les textes de loi était peut-être plus « acceptables» pour les 

parlementaires. Cela pourrait également permettre d'expliquer pourquoi en Ontario 

les attaques « générales» ne sont pas significatives. Lorsque des munitions spécifi

ques sont disponibles pour des attaques précises et facilement « objectivables » - tel 

que d'avoir simplement contracté avec l'État -, et que cela est accepté, rien ne sert de 

mener des charges vagues et générales sur la morale et 1 'honnêteté. Il est clair que 

l'on observe une augmentation temporelle des occurrences générales, mais il est éga

lement clair que le temps n'est aucunement en cause quant aux occurrences spécifi

ques, et ce, contrairement à ce que l'on observait à New South Wales. Nous poursui

vrons cette discussion en conclusion. 
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Québec 

La province de Québec ne possède pas de législation éthique en soi. 2 dispo

sitions sont en vigueur actuellement dans la province. Le Règlement de l'Assemblée 

nationale de 1867 et la Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme 

de 2002; nous ne retenons que la dernière. La Loi sur la transparence et l'éthique en 

matière de lobbyisme a été adoptée le 13 juin 2002. Elle « vise à rendre transparentes· 

les activités de lobbyisme exercées auprès des titulaires de charges publiques et à 

assurer le sain exercice de ces activités. » (Québec 2009). Cette législation « définit 

les activités de lobbyisme et établit les catégories de lobbyistes» et « donne au 

Commissaire au lobbyisme le mandat de surveiller et de contrôler les activités de lob

byisme» (ibid). La Loi comporte 77 articles (6941 mots) : les articles 1 à 7 abordent 

les définitions, les articles 8 à 24 traitent de la mécanique du registre, les articles 25 à 

32 énoncent les actes interdits, les articles 33 à 52 prévoient la création du Commis

saire et les articles suivants énoncent les mesures disciplinaires (e.g., la radiation du 

lobbyiste du registre) et les amendes pouvant être émises contre les lobbyistes, mais 

non pas contre les titulaires de charges publiques. Dans les restrictions qui s'imposent 

aux titulaires abordées aux articles 28, 29, 31 et 32 - et qui sont d'un intérêt pour 

nous -, on retrouve des entraves à l'exercice d'une activité de lobbyisme pour une 

période de 2 ans. Bien que cette législation ne s'applique qu'indirectement aux titulai

res de charges publiques, nous avons relevé les épithètes susceptibles d'être utilisées 

par les parlementaires et les avons ajoutées à l'annexe 1. Nous pouvons maintenant 

effectuer l'analyse quantitative. 

Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme de 2002 

Dans cette section, nous analyserons la législation de 2002. La variable in

dépendante présentée dans le tableau 35 est QC_LOBBY2002 (indépendante) et la 

variable dépendante spécifique est Qc_Loi_lobby (dép spécifique). Nous nous 

sommes déjà familiarisé avec la variable dépendante générale et la variable de contrô

le. 
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Tableau 29. Comparaison des moyennes pour les occurrences de la province de Québec en 2002 

Etsllr:i!l5i1! Q~ bQlilli!:!gQ~ Oc Loi lobb:t 
Dummy_ 

@5General healthcare 

OC 0 Mean 324,71 95,86 50,71 

N 7 7 7 

Std. Deviation 274,728 105,667 56,414 

Mean 965,00 86,67 50,33 

N 3 3 3 

Std. Deviation 626,467 149,246 87,180 

Total Mean 516,80 93,10 50,60 

N 10 10 10 

Std. Deviation 482,897 111,415 61,731 

Les résultats des analyses de moyennes démontrent que la variable générale 

et la variable soins de santé n'augmentent pas, en fait, elles diminuent. Au même 

moment, la variable Qc_Loi_lobby (dép spécifique) passe de 324,71 à 965 ce qui 

reflète une augmentation très importante. Le tableau d' ANOV A permet de mIeux 

analyser les relations. 

Tableau 30. ANOV A pour les occurrences de la province dé Québec en 2002 

eUillI:ill'll Sum ot Ssuares dt Mean Ssuare F Si~. 

OC ac_LoUobby • Belween Groups (Combined) 860928,171 860928,171 5,564 ,046 
aC_LOBBY2002 

Within Groups 1237773,429 154721,679 8 
Total 2098701,600 9 

@5General· Belween Groups (Combined) 177,376 177,376 ,013 ,913 
aC_LOBBY2002 

Withln Groups 111541,524 13942,690 8 
Total 111718,900 9 

Dum(f;_healthcare • Belween Groups (Combined) ,305 1 ,305 ,000 ,993 
aC_L BBY2002 

Wlthin Groups 34296,095 8 4287,012 

Total 34296,400 9 

Le tableau 36 présente une seule relation significative. Avec un F 5,564 (sig. 

,046), nous retenons la relation entre la variable indépendante et la variable 

Qc_Loi_lobby (dép spécifique). Regardons sans plus tarder les mesures 

d'association, car les variances générales et de contrôles sont quasi nulles. 

Tableau 31. Mesures d'association pour les occurrences de la province de Québec en 2002 

E!t",ill'II Ela Eta Ssuared 

OC Oc_LoUobby • ,640 ,410 OC_LOBBY2002 

@5General· ,040 ,002 OC_LOBBY2002 

Dum"di_heallhcare • 
QQ L BBY2QQg ,003 ,000 
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Le tableau 37 présente les mesures d'association. Avec un Eta de ,640, c'est 

plus de 41 % de la relation qui est expliquée par la variable indépendante dans sa re

lation avèc la variable Qc_LoÎ_lobby (dép spécifique). Puisque les autres relations 

ne sont pas significatives, nous ne les analyserons pas davantage. Effectuons une cor

rélation pour découvrir la direction de cette relation importante et significative. 

Le C de Pearson est moyennement fort (,640), positif et significatif à ,046 dans 

le tableau 49 (annexe 3), ce qui signifie qu'une relation importante ex:iste entre ces 

deux variables. Il est à noter qu'il s'agit de la relation la plus probante que nous avons 

découverte jusqu'à maintenant. Pour mieux qualifier cette relation, l'analyse de 

régression linéaire est présentée immédiatement. En raison de notre hypothèse, nous 

nous attendons à des résultats positifs et significatifs pour le traitement 1. 

Tableau 32. Sommaire de régression pour les occurrences spécifiques de la province de Québec 

en 2002 

Erreet 

B/[s.e.] 
Model! 

QC _ LOBBY2002 _ TMP 640,286* 

[271,435] 
Constant 324,714 

[148,671] 
al 0,4lO 
Model2 

QC LOBBY2002 TMP - - li 14,241 

[475,270] 
TIME Ctrl -3,864 

[3,220] 
Constant 583,587 

259,815 
R2 0,511 
Model3 

TlME Ctrl 2,411 
[2,238] 

Constant 266,514 
[277,259] 

al 0,127 
Model4 

QC_LOBBY2002_TMP 4201,819 

[1937,972] 



TIME Ctrl -2,448 
[3,021] 

QC_LOBBY_TMP -17,195 
[10,527] 

Constant 488,714 
[240,601] 

R2 0,661 

N 20 

***significant at .001; **significant 
at .01; *significant at .05 
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Le traitement 1 est le troisième plus explicatif avec un R2 de ,41, mais il est 

le seul significatif. L'hypothèse d'un effet temporel est repoussée par la régression, 

car le traitement 2 n'est pas significatif. Le traitement 1 établit clairement que la mise 

en place de la législation de 2002 a causé une augmentation annuelle de 640,286 oc

currences. Ainsi, le débat a davantage été orienté vers des questions d'éthique en ma

tière de lobbyisme, et ce, même si la législation ne s'applique pas directement au dé

tenteur d'une charge publique. Il est important de rappeler que cette législation est 

assortie d'un Commissaire, or il semble qu'un lien fort existe entre la politisation et 

l'institution assortie à la législation, et ce, comme nous l'avons relevé à New South 

Wales et en Ontario. Analysons maintenant les résidus pour confirmer la validité de 

notre régression linéaire. 

La figure 24 présente une répartition relativement linéaire et normale, ce qui 

nous permet d'accepter les résultats de la régression. La figure 25 illustre une réparti

tion aléatoire des résidus, ce qui confirme visuellement le coefficient Durbin-Watson 

du test que nous avons effectué. Nous pouvons donc rejeter l'hypothèse d'une auto

corrélation positive et accepter avec confiance les résultats de la régression. 
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Figure 24. P-plot de régression 

Dependent Variable: Oc_LoUobby 
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Figure 25. Résidus de régression 
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Discussion 

La variable indépendante - en ce qui a trait à la législation de 2002 au Qué

bec - explique sans équivoque l'augmentation des occurrences spécifiques dans le 

débat parlementaire québécois (voir figure 26). 

Figure 26. Visualisation historique des occurrences spécifiques pour la province de Québec 

CaselDs 

• = Elections provinciales 

QC_LOBBY2002 
[10 
Œil 1 

L'hypothèse nulle est rejetée pour la variable dépendante spécifique, mais 

pas pour la variable dépendante générale. En effet, alors que l'on observe une aug

mentation de la variable dépendante spécifique, on observe une légère diminution de 

la variable dépendante générale. Cette observation est cohérente avec ce que l'on a 

observé dans les autres provinces; tel des vases communicants, l'augmentation de 

l'un semble affecter à la baisse l'autre. De même, la forte utilisation des munitions 

contenues dans la législation de 2002 sur le lobbyisme pourrait être liée au fait qu'elle 

ne vise que les titulaires de charges publiques indirectement (en raison de proscrip

tions concenant principalement les activités de lobbyisme d'après-mandat pour les 

membres du Conseil exécutif ou les députés autorisés à siéger au Conseil des minis

tres). Cette proposition est appuyée par la littérature, car les membres du gouveme-
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ment feraient plus fortement l'objet d'accusations de malversation éthique. De plus, 

le fait que l'institution de mise en application de la législation n'a de juridiction que 

sur les lobbyistes eux-mêmes, et non pas sur les titulaires de charges qu'ils tentent 

d'influencer, peut être un incitatif, car l'attaque est symbolique et politique, et non 

pas pénale ou criminelle. Ces particularités sont peut-être prises en compte par les 
. . 

parlementaires et leurs équipes lorsqu'ils décident de mener une attaque éthique. Si-

milairement, l'institution de mise en application fournit un symbolisme important et 

des ressources; il s'agit d'une observation que nous avons effectuée pour le cas de 

New South Wales et de l'Ontario également. Contrairement à ce que l'on a observé 

ailleurs, la première session suivant une élection n'affiche pas de baisse importante 

des occurrences (':'0,103); il semble que l'effet cyclique relié aux périodes électorales 

soit moins fort ici. Nous poursuivrons' cette discussion en conclusion. 
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Récapitulation des résultats pour les 4 provinces 

Revoyons en rafale les résultats que nous avons obtenus pour chacun des cas 

étudiés dans les chapitres III et IV. Pour mieux apprécier les résultats, nous présen

tons à nouveau notre hypothèse. 

Variable indépendante: Variable dépendante: 
Les règles d'éthique --------.....;.~ Débat politique davantage orienté· 

vers des questions d'intégrité 

Les cas ne permettant pas le rejet de l'hypothèse nulle sont identifiés HO. 

Lorsque notre hypothèse est acceptée, les cas sont identifiés Hl. HE représente une 
, 

relation d'exception inattendue en raison de sa direction. Il est à noter que pour la 

province de Victoria, nous n'avons pas appliqué notre hypothèse (NA), mais plutôt 

un contrôle de contagion, et ce, tel que 'nous l'avons précisé lors de la présentation du 

cas. 

New South Wales 
Hl - (Institution) The Independent Commission Against Corruption Act 1988 

HO - (Code) Code ofConduct for Members and ICAC 1994 

HO - (Code) Code ofConduct for Minister of the Crown 1998 

Victoria 
NA - Contrôle positif de contagion pour la province de New South Wales 

Ontario 
Hl - (Institution) Conflict of Interest Act 1988 

HE - (Code) Member's Integrity Act 1994 

HO - (Code) Cabinet Minister and Opposition Leaders Expenses Review and Ac
countability de 2002 

Québec 
Hl - (Institution) Loi sur la transparence et l'éthique en matière de lobbyisme de 
2002 



Conclusion 

Dans la recherche empirique en science politique, les résultats sont réguliè

rement moins tranchés que la théorie pourrait le laisser entendre; il en est de même 

ici. S'il est clair que tous les cas présentent des augmentations d'occurrences, elles ne 

sont pas toutes significatives. Avant de revenir sur ces résultats et de proposer des 

ajustements théoriques, il est important de souligner les limites de cette étude empiri

que. 

Premièrement, nous avons été confronté à des problèmes d'ordre technique 

en ce qui a trait à l'analyse de notre matériel source: les Hansards. Malgré une offre 

de transcription relativement généreuse, les différents parlements n'ont pas tous in

formatisé cesJichiers. De surcroît, ces derniers n'ont pas tous été numérisés de façon 

à ce qu'une reconnaissance de caractères puisse être réalisée. Ainsi, nous avons dû 

nous limiter aux périodes historiques offrant des fichiers numérisés, ce qui était va

riable. 

Deuxièmement, certaines des législations retenues ne comportaient pas suffi

samment d'occurrences sur une période historique plus réduite, ce qui nous a empê

ché de repousser l 'hypothèse nulle dans ces cas en particulier. De plus, les grandes 

inégalités dans les différentes périodes historiques pré-post nuisent à la robustesse des 

analyses, car on peut craindre que, dans une période «pré» trop courte, certaines 

années « importantes» - si elles avaient été présente - auraient pu affecter dramati

quement les moyennes et, donc, les résultats et les conclusions. Similairement, en 

raison d'un manque de puissance informatique, nous avons dû réduire l'exhaustivité 

des listes d'épithètes utilisées dans le logiciel HYPEResearch. Et pour cause. Les 

milliers de documents PDF représentent plusieurs centaines de gigaoctets, ce qui a 

embourbé le disque dur et les processeurs de notre matériel informatique profession

nel et nous a contraint à discriminer dans les épithètes. Corollairement, il a été impos

sible de contre-vérifier manuellement chacune des occurrences. Ainsi, il est probable 

que quelques occurrences générales ne soient pas des « attaques» éthiques à propre

ment parler et que nous les ayons comptabilisées. En effet, pour transformer les oc

currences mesurées par nos indicateurs en attaques, il aurait été nécessaire de contre-
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vérifier chacune des occurrences pour départager les attaques de celles qui n'en sont 

pas réellement; la possibilité que nos résultats soient très affectés par cela ne semble 

pas significatif à la vue de vérifications manuelles que nous avons effectuées sur en

viron 150 séances réparties sur 3 années. Néanmoins, nous n'avons pas été en mesure 

de relier la hausse du débat à une hausse des attaques politiques, et ce, tel que la litté

rature le laisse entendre; nous ne pouvons que supposer ce lien en raison de notre 

contre-vérification partielle~ D'autres études disposant de ressources humaines plus 

importantes pourraient établir clairement ce lien. 

Troisièmement, il faut retenir que notre vérification portait sur la signifiance 

de la différence pré/post - pouvant être affectée ou non par une augmentation graduel

le que nous avons contrôlée à l'aide de tests d'autocorrélation - et non pas la 

« courbe» absolue des augmentations. Autrement dit, nous avons mesuré l'impact de 

la mise en vigueur de législations éthiques et non pas l'augmentation causée par 

d'autres facteurs tels des scandales. Il est très important de préciser ici que le fait que 

nous n'ayons pas contrôlé l'effet d'événements externes ne signifie pas qu'ils n'ont 

pas affectés nos résultats. En effet, les périodes électorales que nous avons identifiées 

ont certainement eu un effet cyclique et nous l'avons relevé. Par contre, l'effet 

d'événements externes peut être mitigé sur une période historique relativement gran

de, si les différences pré-post sont importantes et constantes, ce qui n'est pas toujours 

le cas dans notre étude en raison de problèmes techniques auxquels nous avons été 

confrontés. 

Quatrièmement, nous avons standardisé les sessions législatives en mois et 

non pas en jours. Puisque le contenu des Hansards est constant - en raison d'un temps 

de débat fixé par des contraintes institutionnelles (ce que nous n'avons pas contre

vérifié manuellement) - nous n'avons pas standardisé les occurrences sur lenombre 

total de mots, ni sur le nombre d'heures exact par session. D'autres études pourraient 

vouloir préciser cela. Malgré cette observati,on, nos résultats sont intéressant, car 

même si une légère augmentation dans d'autres formes de discours aurait pu survenir, 

cela n'affecte pas l'effet pré/post historique que nous avons enregistré. Nous avons 

tenté d'isoler cet effet - par rapport à d'autres augmentations de discours en lien avec 

d'autres politiques - en introduisant notamment un contrôle sur la santé. Évidemment, 
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comme nous l'avons susdit, notre méthode n'a pas pennis d'exclure d'autres événe

ments ayant influencés les débats parlementaires après l'introduction de la législation, 

mais - à tout le moins - si l'augmentation des discussions sur l'éthique que nous ob

servons était de nature systémique (i.e., plus d'heures de débats), la variable santé 

serait probablement colinéaire avec la variable éthique. Mis autrement, la relation 
, 

pré/post pour la santé serait significative dans l'ANOVA et dans la corrélation de la 

même façon que les indicateurs éthiques à un moment donné et ce n'est pas ce que 

nous observons. De plus, les tests VIF de colinéarité et de tolérance que nous avons 

effectués nous ont pennis de repousser cette possibilité. Similairement, nous avons 

effectué d'autres tests avec d'autres variables de contrôle et les résultats étaient simi

laires ; nous observons un effet singulier de l' éthiqu~ sur une période historique. Il est 

à noter que cette observation est cohérente avec la revue de la littérature qui nous a 

pennis de concevoir l'effet de rétroaction des règles.d'éthique. 

Finalement, cette étude empirique n'avait pas pour but de vérifier ou de tenir 

compte d'autres facteurs pouvant influencer ou causer une augmentation des occur

rences en dehors des modèles de régression que nous avons proposés. C'est-à-dire 

que nous n'avons analysé que l'effet de la législation tout en contrôlant l'effet tempo

rel susceptible d'avoir lieu. Ainsi, nous ne pouvons expliquer l'impact des scandales, 

de différentes enquêtes ou de cas spécifiques. Nous avons tenté d'ajouter des élé

ments explicatifs pour nous pennettre d'apprécier les relations, mais il est important 

de considérer que la vérification empirique ne portait que sur la validation de notre 

hypothèse. Les éléments de discussion ne font pas parties des validations empiriques 

que nous avons effectuées; ils sont plutôt des pistes qui devront être explorées dans 

d'autres études et qui pennettront le développement d'un modèle plus précis. 

Malgré ces limitations, les résultats de notre étude sont importants, surtout 

lorsque l'on prend acte de la littérature: les règles d'éthique fourniraient des 

« munitions» et seraient donc «politisables». Ainsi, les règles d'éthique transfor

ment-elles le débat politique en l'orientant davantage vers des questions d'intégrité? 

fut une problématique que nous avons élaborée sur la base de ces propositions théori

ques. 
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En effet, plusieurs auteurs avancent que le corpus et la teneur de la législa

tion éthique « has arisen and continue to grow with each new scandaI, and each new 

eruption of concern and dismay. » (Levine 2007, 1). Ainsi, les règles d'éthique se

raient au cœur d'un processus d'autorenforcement indépendant. «More members of 

Congress have been investigated and subjected to sanctions for ethical misconduct in 

the past decade and a half than in the entire previous history of the institution. » 

(Thompson 1995, 1). Et pour cause. Plus les règles se perfectionneraient - à chaque 

révision rendue nécessaire par une « situation éthique» publicisée - plus les codes 

deviendraient inadéquats pour réguler les «More complex forms of corruption [that] 

are more common » (ibid, p. 5). Dans une sorte de jeu du chat et de la souris, au fur et 

à mesure que les règles s'affineraient, les infractions se transformeraient pour devenir 

de plus en plus évanescentes: « from the stark ,land of bribery, extortion, and simple 

personal gain to the shadowy world of implicit understandings, ambiguous favors, 

and political advantage. » (ibid). 

Loin d'accepter une quelconque responsabilité, les acteurs gouvernementaux 

affirment d'entrée de jeu que lorsqu'il y a un scandale, c'est parce que la loi est mal 

« écrite », il faut donc la réécrire (Anechiarico et Jacobs 1996, 12). Le renforcement 

des règles d'éthique fournirait donc de plus en plus de ressources au point où les 

« enforcer have become part of a self-reinforcing scandaI machine. » (Garment 1991, 

9). Ces effets de ressources feraient en sorte que « a large number of people have de

veloped persona1 stakes in its continuing. » (ibid, p.10). Cette particularité engendre

rait une accumulation de règles, fournissant ainsi toujours plus d'armes pour les par

lementaires. Le « spin» serait accentué, car dans un contexte d'alternance des partis 

au pouvoir, les « ingenious new weapon [that] you hurl at your political enemy will 

soon retum to hit you in the face. » (ibid, p.223) : c'est ce que Davis appelle le 

« boomerang effect» (2006, 194). 

L'application d'un cadre théorique néo-institutionnel historique inspiré des 

travaux de Paul Pierson - et adapté aux recherches sur la régulation de l'éthique en 

politique par Denis Saint-Martin - nous a permis de tenir compte de leur haute valeur 

symbolique et des ressources que les règles d'éthique procurent. L'utilisation de ce 

cadre nous a amenés à « supposer que la législation éthique a des effets de rétroaction 
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structurants qui engendrent la politisation des règles, la transformation du débat et, 

conséquemment, la création de la politique du scandale. ». Sur cette base, nous avons 

posé l'hypothèse que les règles d'éthique, une fois adoptées, transforment ensuite le 

débat politique en l'orientant davantage vers des questions d'intégrité. 

Or, il semble important ici de mitiger ces prétentions puisque nos résultats 

proposent que l'effet des règles d'éthique n'a été perceptible - dans notre étude quan

titative - que lorsqu'elles ont été mises en vigueur en même temps qu'une institution 

de mise en application des règles d'éthique. Or, il n'y aurait pas d'effet cumulatif 

aussi fort que certairis auteurs l'auraient laissé entendre et l'effet de ressource serait 

plus fortement relié aux institutions de mise en application des règles d'éthique 

qu'aux règles d'éthique seules. Autrement dit, dans notre étude, lorsque les règles 

d'éthiq~e sont mises en application par les politiciens eux-mêmes, l'effet d'auto

renforcement est moins important que lorsqu'une institution de régulation est présen

te. Sur ce dernier point, notre cadre théorique était adéquat, car nous avions proposé 

que « l'effet de ressource» soit fortement ressenti lorsque « les ressources matérielles 

[seraient] fournies par les institutions de réglementation. » (p. 30). Similairement, ces 

institutions possèdent une charge symbolique très forte qui est libérée lorsqu'elles 

enclenchent une procédure d'enquête sur un parlementaire; ainsi, dans la rhétorique, 

ce n'est plus une simple attaque « partisane », c'est le « commissaire qui enquête », 

« c'est du sérieux». Il se pourrait bien que le simple fait d'être « sous enquête» soit 

plus dommageable politiquement que d'avoir été «accusé» et même reconnu 

« coupable» par ses pairs en chambre lors d'une procédure interne obscure. 

Ginsberg et Shefter avaient vu juste quant au rôle important des institutions; 

tel que nous l'avons écrit au chapitre I, ils affirmaient: 

que les forces défaites dans l'arène politique poursuivent leur combat entre 

les élections pour affaiblir l'adversaire avant la prochaine rencontre électo

rale (Ginsberg et Shefter 1990, 1999). Ce qui en fait un phénomène nou

veau, c'est qu'avec le déploiement des institutions éthiques des deux der

nières décennies, nous sommes entrés dans une ère post-électorale 

(Ginsberg et Shefter 1999; Mackenzie et Hafken 2002) où les règles 

d'éthique créées par ces institutions sont utilisées comme des « munitions 

de guerre» pour affaiblir l'opposant 
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S'il est clair que nos résultats appuient le lien entre institutions éthiques et 

augmentation des occurrences que proposent ces auteurs, nous devons préciser que 

les règles d'éthique ne fournissent pas toujours des « munitions de guerre» utilisées 

dans les débats partisans des différentes chambres. Premièrement, nous observons 

que certains types de règles d'éthique ne sont pas « utilisés », car trop techniques et 

pas suffisamment symboliques alors qu'une institution à forte charge symbolique 

existe déjà; tel que susmentionné, il semble clair qu'il n'y a pas d'effet additif entre 

les règles d'éthique. Mis simplement, on n'observe pas une utilisation exponentielle, 

et ce, même après l'ajout de plusieurs couches de règles d'éthique. Cette situation 

semble être reliée à l'introduction précoce dans nos périodes historiques d'institutions 

de régulation. De cette façon, il est possible que dans d'autres arrangements institu

tionnels, où l'institution n'a pas été introduite tôt, on puisse observer une politisation 

significative de simples règles d'éthique. Deuxièmement, nos résultats proposent éga

lement qu'une distinction doive être faite entre les règles d'éthique de nature crimi

nelle et les dispositions plus administratives que pénales, et ce, contrairement à ce qui 

est proposé par les hypothèses de Ginsberg et Shefter. Ces derniers affirmaient que 

«both the issue of government ethics and the growing use of criminal sanctions 

against public officiaIs have been closely linked to struggles for political power in the 

United States.» (1990, 7). Ils ajoutent que suite au scandale de Watergate, 

« institutions were established and processes created to investigate allegations of une

thical conduct on the part of public figures. » (ibid). Conséquemment, « political for

ces have sought to make use of these mechanism to discredit their opponents. » 

(Ibid). Malgré cela, nous observons en régime parlementaire que les infractions cri

minelles ne sont pas utilisées aussi fortement que le proposent ces auteurs. Ainsi, on 

observe un débat de nature générale dans la province de New South Wales -la seule 

possédant des dispositions de nature criminelle en matière d'éthique - alors qu'en 

Ontario et au Québec, la nature du débat est très spécifique à la législation mise en 

vigueur. Mis autrement, les parlementaires de l'Ontario et du Québec utilisent les 

«munitions de guerre» fournies par les règles d'éthique, mais pas ceux de New 

South Wales. Tel que susdit dans le chapitre III, pour nous, la nature des dispositions 

est un élément à considérer et devra faire l'objet d'une variable en soi dans d'autres 



100 

études. Ainsi, le degré coercitif de la législation pourrait avoir un effet sur la nature 

des attaques et leur intensité. 

Cela est d'autant plus important que nous avons observé une baisse signifi

cative des occurrences dans le cas de l'une des législations étudiées (voir chapitre 

IV). Ces résultats précis, mais également la distinction entre attaques spécifiques et 

générales, nous portent à apprécier le caractère particulier du système parlementaire. 

Saint-Martin affirme (voir le chapitre II pour l'argumentation détaillée) qu'en régime 

parlementaire, les attaques sont davantage dirigées vers le gouvernement. Bien que 

nous n'ayons pas effectué une distinction entre les récipiendaires de ces attaques, nos 

résultats proposent que les simples députés puissent être de plus en plus « frileux» 

lorsqu'ils deviennent l'objet des mêmes armes qu'ils utilisaient sans coût contre le 

gouvernement. La baisse significative des attaques en Ontario est survenue comme 

suite à la mise en vigueur d'une législation nouvelle complexifiant les proscriptions 

pour les simples députés, et ce, après 6 ans de politisation significative des règles par 

ces derniers; rien ne vaut de lancer une attaque contre le gouvernement si le prix à 

payer individuellement est trop cher. Au fur et à mesure que les proscriptions se com

plexifient et que les codes deviennent plus sévères et restrictifs, les possibilités d'être 

pris en défaut augmentent. Dans ce contexte, certains députés ont peut-être mis la 

pédale douce avant d'être victime d'un « règlement de compte éthique ». 

De même, la distinction entre règles prescriptives et règles « criminelles» 

nous amène à croire que toutes les munitions ne sont pas acceptables pour « détruire» 

le gouvernement. À partir du moment où des dispositions - criminelles à New South 

Wales - s'appliquent aux simples députés, ces derniers ont raison de craindre des re

présailles gouvernementales s'ils s'aventurent dans des allégations s'écartant de ce 

qui est acceptable dans les pratiques parlementaires du moment, d'un certain « code 

d'honneur», et ce, même s'ils bénéficient d'une immunité parlementaire. 

Le caractère plus « coûteux» d'allégations de nature criminelle par rapport à 

des insinuations de nature plus politique permet de comprendre pourquoi les règles 

spécifiques - de nature criminelle et pénale - ne sont pas utilisées en Australie alors 

qu'au Canada ces mêmes règles spécifiques - étant de nature administrative - permet-
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tent à la classe politicienne leur utilisation régulière. Cette situation est due aux diffé

rents arrangements constitutionnels faisant en sorte que les provinces australiennes 

possèdent le pouvoir de légiférer contre le crime, contrairement aux provinces cana

diennes. En situation de crise, et malgré toute la pression politique possible, les pro

vinces canadiennes ne peuvent pas être réactionnaires au point de criminaliser les 

manquements éthiques, car elles ne possèdent tout simplement pas le pouvoir de le 

faire. À l'inverse, il a été très difficile pour New South Wales de ne pas criminaliser 

ces manquements à partir du moment où la pression politique est devenue très forte. 

Ces différences institutionnelles ont structuré le développement de l'éthique et cela a 

eu un effet sur les débats. Et pour cause. Il n'y a aucune raison empêchant l'effet de 

rétroaction de la législation criminelle d'exercer un effet structurant sur les agisse

ments des acteurs politiques. 

Ginsberg et Shefter affirment également que les attaques se poursuivent en

tre les périodes électorales. Nos résultats appuient cette proposition - issue de cas 

états-uniens -, mais ils nous permettent de la préciser également dans le contexte par

lementaire. En effet, nous avons observé un effet cyclique très clair à New South Wa

les, en Ontario et au Québec; nos résultats indiquent que pendant les sessions préélec

torales, les occurrences sont en forte hausse alors que lors de la session suivante -

représentant la nouvelle composition de la chambre comme suite à l'élection - les 

occurrences sont en très forte baisse (sauf au Québec où cela est faible). Une future 

étude disposant d'une période historique suffisamment importante pourrait utiliser un 

modèle de prévision cyclique de type ARIMA pour valider statistiquement notre ob

servation et estimer l'effet à long terme des règles d'éthique sur le débat politique. 

Ceci étant dit, la proposition d'un phénomène « d'attaques incessantes », en raison de 

la législation éthique, doit être modifiée pour mieux représenter nos résultats empiri

ques. Les attaques existaient même avant l'installation des diverses dispositions éthi

ques, et ce, dans les 4 provinces. Ce que nos résultats nous permettent de concevoir, 

c'est que la législation a un effet « d'accélérant ». Autrement dit, la législation a cau

sé une augmentation historique significative, mais n'a pas modifié l'effet cyclique 

susnommé. Cela veut dire que le gouvernement « fraîchement» élu dispose d'une 

session de «grâce ». Il n'y a pas de raison pour lesquelles les «combattants» - et 
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leurs équipes de consultants - ne devraient pas récupérer après des campagnes électo

rales épuisantes tant physiquement que financièrement. Il se peut également que l'on 

ménage stratégiquement une population toujours en « lune de miel» avec le nouveau 

gouvernement qu'elle s'est « donnée ». 

L'effet temporel que nous avons observé a été capté par une variable de 

contrôle que nous avons introduite dans les analyses de régression. Malgré son rejet, 

les signifiances que nous avons observées nous portent à croire à un effet de renfor

cement positif ou à un effet d'éducation. Simplement dit, une augmentation incré

mentale n'était pas observable préalablement, mais a débuté et s'est poursuivie après 

l'installation de la législation. Peut-être est-ce qu'au fur et à mesure que la population 

législative se renouvelle, les nouveaux arrivants baignés dans ce nouvel environne

ment - où les combats éthiques de « gladiateurs de l'intégrité» sont valorisés et ac

ceptés au sein des différents groupes parlementaires - sont peu scrupuleux à recourir 

à des armes éthiques acérées contre le gouvernement. Similairement, le rôle 

d'éducation et de diffusion de l'institution éthique a fort probablement été capté par 

notre variable temporelle pour la législation de 2002 à New South Wales. Tant à New 

South Wales, qu'au Québec et en Ontario, l'installation d'institutions éthiques a en

traîné les augmentations les plus importantes. Dans ces cas, l'institution a été instau

rée tôt dans les périodes historiques dont nous disposions, ce qui ne nous a pas permis 

d'isoler son importance. D'autres études pourraient isoler différentes séquences dans 

l'introduction des institutions éthiques pour relever l'effet spécifique de l'institution. 

Nous avons observé que le statut du Québec dans la fédération canadienne et 

. les velléités souverainistes d'une frange importante de la population a certainement 

eu des effets sur la nature du débat politique. Cette proposition est corroborée aux 

États-Unis où « the absence of disciplinary cases in the mid-twentieh century. » illus

tre que le Congrès américain fut concentré sur d'autres politiques publiques selon 

Herrick (2003, 17). En effet, « It is hard to imagine that this period was entirely void 

of ethièal missteps. » (ibid). 

Au Québec, il est clair que la période référendaire a fortement mitigé 

l'enthousiasme éthique dans les débats parlementaires. Est-ce que les débats idéolo-
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giques vigoureux ont pennis à cette province d'échapper à une fonne de «politique 

de l'éthique» ou de « politique du scandale »? Nos résultats confinnent l'intuitif; la 

politique, tout comme la nature, a horreur du vide. La pauvreté du débat idéologique 

et la centralisation des partis politiques requièrent de nouveaux repères pour se définir 

l'un par rapport à l'autre. Au fur et à mesure que le marché devient l'unique idéolo

gie, les attaques personnelles viennent. occuper le terrain laissé vacant par les luttes 

politiques du passé. Ce n'est pas un hasard si les discussions sur la création·d'un code 

d'éthique pour les élus québécois et la création d'un commissaire indépendant peu

vent avoir lieu aujourd'hui alors que la question nationale est évacuée. L'ambiance 

« scandaleuse» des derniers mois n'est pas étrangère aux propositions de réfonnes 

éthiques. Pourtant, les scandales ne sont pas nouveaux et les premières pages de La 

Presse et du Devoir non plus. Il en fut de même en Ontario où le débat idéologique 

sur l'avenir des soins de santé au milieu des années 90 semble avoir mitigé le nombre 

d'occurrences éthiques. Cela est confonne avec la littérature revue où il est proposé 

que l'augmentation des occurrences éthiques signifie une diminution des débats par

lementaires sur les politiques publiques, puisque le temps alloué au débat est relati

vement constant. 

Alors que les institutions politiques se dépolitiseraient à l'interne en raison 

de la colonisation des parlementaires par le business et les ordres professionnels, et 

que l' omni-présence parasitaire de finnes de consultation - offrant des « recettes uni

ques» pour régler les problèmes de gouvernance s'accentue -, les partis ont de plus 

en plus développé des axes de «solutions politiques» similaires. C'est dans ce 

contexte que les attaques éthiques sont devenues très intéressantes pour remplacer les 

anciens clivages « gauche/droite» par un nouveau clivage opposant le « bien» et le 

« mal» défini « objectivement» par le niveau « d'intégrité» des candidats/élus - un 

niveau que l'on circonscrit à l'aide de codes et de règles d'éthique. Ne pouvant remet

tre le bien-fondé des solutions de marché identiques ou similaires que propose 

l'opposition, les combats politiques se sont réorientés vers des questions d'intégrité: 

« The politics of healthy debate have been replaced by the politics of personal des

truction » (Davis 2006, 199) «As competition in the electoral arena has declined, the 

signifiance of other fonns of political combat has increased. » (Saint-Martin 2008, 
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49) Dans ce contexte, « contending political forces have come to rely upon such wea

pons of institutional combat» (Ginsberg et Shefter 1990, 1). Notre proposition est 

également soutenue par John B. Thompson qui, dans Political scandai, affirme que: 

« The graduai decline of ideological politics also means that, within 

the subfield of professional politicians, fondamental disagreements over matter of 

principle become less pronounced and political parties search for other means by 

which they can differentiate themselves from one another. As parties move in

creasingly toward a common centre ground and compete for a growing pool of 

uncommited voters, the character failling of their opponents (actual and alleged) 

and the infringement of codes of conduct become increasingly potent weapons in 

the political struggle for political advantage. Question of character become in

creasingly politicized as parties struggle to differentiate themselves in a context 

where it is more and more difficult to appeal to fundamental differences of prin

ciple, and where, partly in order to compensate for this, parties and their leade~s 

seek more and more to make political capital out of the character failling Qf 

others. » (Thompson 2000) 

Nous soutenons que dans cette nouvelle version de la politique, où le cy

msme a été littéralement institutionnalisé, il n'y aurait plus de vrais débats sur les 

enjeux lourds, tel que la faillite du capitalisme de marché dans la redistribution équi

table de la richesse. 
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Annexe 3 : Tableaux divers 

'Tableau 33. Corrélation des occurrences générales pour la province de New South Wales en 1988 

Prgvince NSW ICAC1988 @5General 
NSW NSW_ICAC1988 Pearson Correlation 

@5General 

Sig, (2-tailed) , 

N 

Pearson Correlation 

Sig, (2-tailed) 

N 

25 
'i 

,544 

,005 

25 

". Correlation is significant at the 0.01 level (2-tailed). 

o 
,544 

,005 

25 

25 

Tableau 34. Corrélation des occurrences pour la province de New South Wales en 1994 

ProYinçe 
Pearson Correlation 

Sig. (l-tai led) 

N 

Pearson Correlation 

Sig. (l-tailed) 

N 

'. Correlation is significant at the 0,05 level (l-tailed). 

28 . 
,365 

,036 

25 

,365 

,036 

25 

25 

Tableau 35. Corrélation des occurrences générales pour la province de New South Wales en 1994 

Province @5General NSW MEM1994 
NSW @5General Pearson Correlation ,592 

Sig. (2-tailed) 

N 

NSW_MEMl994 Pearson Correlation 

Sig. (2-tailed) 

N 

25 .. 
,592 

,002 

25 

", Correlation is signlflcant at the 0.01 level (2-tailed). 

,002 

25 

25 

Tableau 36. Corrélation pour les occurrences générales de la province de New South Wales en 

1998 

NSW_ 
Pr~ic"a @5General CROWN1998 

NSW @5General Pearson Correlation 1 ,405 

Sig. (2-tailed) ,045 

N 25 25 

NSW_CROWNl998 Pearson Correlation ,405 

Sig. (2-tailed) ,045 

N 25 25 

*. Correlation is significant at the 0.05 level (2-tailed). 
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Tableau 37. Corrélation pour les occurrences générales de la province de Victoria en 1998 

Province VIC Ctrl NSW98 @5General 

VIC VIC_Ctrl_NSW98 Pearson Correlation 

Sig. (1-tailed) 

@5General 

N 

Pearson Correlation 

Sig. (1-tailed) 

N 

*. Correlation is signifieant at the 0.05 level (1-tailed). 

5 . 
,850 

,034 

5 

,850 

,034 

5 

5 

Tableau 38. Corrélation pour les occurrences spécifiques de la province de l'Ontario en 1988 

Prgyince 
ONT ONT INTCOM1989 Pearson Correlation - , 

Sig. (2-tailed) 

N 

Pearson Correlation 

Sig. (2-tailed) 

N 

ONT_ 
INTCOM1989 

20 . 
,512 

,021 

20 

*. Correlation is signifieant at the 0.05 level (2-tailed). 

Ont IntComm 

,512 

,021 

20 

20 

Tableau 39. Corrélation pour les occurrences spécifiques de la province de l'Ontario en 1994 

Prgvince 
ONT ONT_INTEG1995 

Ont_Loi_Conflie'
Integrity 

On,-Loi_ Confliet_ 
ONT INTEG1995 Integrity 

Pearson Correlation -,488 

Sig. (2-tailed) ,029 

N 

Pearson Correlation 

Sig. (2-tailed) 

N 

20 . 
-,488 

,029 

20 

20 

20 

*. Correlation is signifieant at the 0.05 level (2-tailed). 



Tableau 40. Corrélation pour les occurrences spécifiques de la province de l'Ontario en 2002 

Prgvince 
ONT Ont_Loi_Expenses 

Review 

ONT _REVIEW2002 

Pearson Correlation 

Sig. (2-tailed) 

N 

Pearson Correlation 

Sig. (2-tailed) 

N 

Ont_Loi_ 
ExpensesReview 

20 

,511 

,021 

20 

'. Correlation is significant at the 0.05 level (2-tailed). 

ONT 
REVIEW2002 

,511 

,021 

20 

20 

Tableau 41. Corrélation pour les occurrences spécifiques de la province de Québec en 2002 

prgYince OC LOBBY2002 

OC OC_LOBBY2002 Pearson Correlation 

Sig. (2-talled) 

N 10 

Oc_LoUobby Pearson Correlation • ,640 

Sig. (2-tailed) ,046 

N 10 

'. Correlation is significant at the 0.05 level (2-tailed). 

Oc Loi lobb~ 

,640 

,046 

10 

10 

Tableau 42. Résultats de régression OLS pour la variable incrémentale Yt-l 

Effect t-l 

B/[s.e.] 
NSW 

a~_gen ° [0] 
Constant 391,489*** 

[40,978] 
R2 0,029 
NSW 

av health ° [0] 
Constant 250,666*** 

[32,778] 
R2 0,100 
ONT 

av_gen 0,134 
[0,243] 

Constant 469,965* 
[165,669] 

R2 0,018 
ONT 

av health 0,202 
[0,231] 

Constant 2077,702* 

xl 



xli 

[777,124] 
R2 0,043 
QC 

av_gen 0,104 
[0,359] 

Constant 67,911 
[53,234 

R2 0,012 
QC 

av health -0,046 
[0,360] 

Constant 45,268 
[29,386] 

R2 0,002 
VIC 

av_gen 0,828 
[0,457] 

Constant 423,036 
[365,745 

R2 0,622 
VIC 

av health 0,144 
[0,596] 

Constant 353,653 
[277,220] 

R2 0,028 
av NSW ICAC -4,348 - -

[0] 
Constant 0,435* 

[0,197] 
R2 0,009 

av NSW MinCrown -2,404 - -
[0] 

Constant 35,044*** 
[4,982] 

R2 0,042 
av NSW LoHCAC - - -1,223 

[0] 
Constant 32,218*** 

[6,210] 
R2 0 

N 25 

av ONT Conflict 0,378 - -
[0,233] 

Constant 69,223* 
[30,293] 

R2 0,134 
av ONT IntCom 0,252 - -



xlii 

[0,234] 
Constant 18,596* 

[7,171 ] 
R2 0,064 

av_ONT_Exp 0,236 
[0,236] 

Constant 0,161 
[0,171] 

R2 0,056 

N 20 

av_QC_Lobby 0,137 
[0,386] 

Constant 431,083 
[256,430] 

R2 0,018 

N 10 

***significant at .001; **significant 
at .01; *significant at .05 

Tableau 43 : Description des variables pour la province de New South Wales de 1981 à 2008 

Descriptive Statistics 

N Minimum Maximum Mean Std. Deviation 

@5General 25 51 849 371,32 202,190 

DummLhealthcare 25 0 614 231,40 164,531 

NSW_Code_Mem_ICA 
25 0 4 ,40 ,913 

C 

NSW_Code_MinCrown 25 0 100 32,68 24,344 

NSW_LoUCAC 25 2 110 31,04 29,067 

Valid N (Iistwise) 25 

Tableau 44: Description des variables pour la province de l'Ontario de 1983 à 2008 

Descriptive Statistics 

N Minimum Maximum Mean Std. Deviation 

@5General 20 18 1849 528,10 414,144 

DummLhealthcare 20 218 7869 2466,80 2247,768 1" -., 
OnUntComm 20 1 63 23,65 18,776 



xliii 

Ont_LoL ConflicUntegri 
20 4 282 109,45 65,917 

/1 ty 

Ont_Loi_ExpensesRevi 
20 0 3 ,20 ,696 

ew 

Valid N (listwise) 20 

Tableau 45 : Description des variables pour la province du Québec de 1989 à 2008 

Descriptive Statistics 

N Minimum Maximum Mean Std. Deviation 

@5General 10 0 267 93,10 111,415 

DummLhealthcare 10 0 151 50,60 61,731 

Qc_LoUobby 10 63 1626 516,80 482,897 

Valid N (Iistwise) 10 

Tableau 46 : Description des variables pour la province de Victoria de 1992 à 2008 

Descriptive Statistics 

N Minimum Maximum Mean Std. Deviation 

@5General 5 172 1456 774,20 644,550 

DummLhealthcare 5 35 665 331,40 300,491 

Valid N (Iistwise) 5 


